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Chronique des fouilles archeologiques 2012

Pierre Blanc

Hugo Amoroso
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Laurent Francey

Avec des contributions de Sophie Delbarre-Bärtschi, Anika Duvauchelle,
Thomas Hufschmid, Chantal Martin Pruvot et Alexandra Spühler

Fig. 7

Vue aerienne en 1938 des

faubourgs d'Avenches et du
secteur de Sur Fourches.

Avant-propos

Les
archives du Site et Musee romains

d'Avenches regorgent de documents pho-

tographiques temoignant des mutations parfois

spectaculaires qu'ont connues certains secteurs

du territoire de la commune d'Avenches au cours
du siecle dernier. C'est en particulier le cas de la

region de Sur Fourches, ä l'ouest du bourg medie-
val. Datee de 1938, une vue aerienne d'Avenches

(fig. 1) y revele un secteur oü des parcelles agri-
coles cötoient encore de vastes vergers pres des-

queis on devine le cours sinueux du ruisseau du

Ruz, en contrebas de ia propriete de la Crange
Neuve (route de Lausanne 1). Si l'on peine peut-
etre ä se reperer sur cette image c'est qu'il y

manque encore la route cantonale de contour-

nement, amenagee au debut des annees soixante

au sud de la colline oü eile reprend, en l'elargis-
sant, le trace existant de la route du Faubourg.

Entre le carrefour du Paon, sur la route de

Lausanne, et la rue du Lavoir en direction d'Oleyres,
un nouveau trongon de route est donc etabli en

1963, faisant disparaTtre du meme coup le Ruz,
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desormais canalise, et posant le cadre necessaire
au developpement futur de ce quartier oü l'on
assiste des 2006 ä la construction des premieres
vilias individuelles et des groupes d'immeubles
qu'on y voit aujourd'hui. Les archeologues de la

Fondation Pro Aventico auront ete les temoins
privilegies de la metamorphose de cette region
du site. La, en effet, ou s'etendait ä l'epoque
romaine l'un des plus vastes secteurs funeraires
d'Aventicum, la necropole de la porte de l'Ouest,
plusieurs campagnes de fouilles ont ete menees
sous leur conduite des la fin du XIXe siecle.

140 annees separent ainsi la premiere decou-
verte archeologique faite dans ce secteur, celle, en
1 872, de la tombe d'une jeune chretienne, pres
de l'ancienne Crange du Paon (route de Lausanne

5-7), de la mise au jour ä seulement quelques
dizaines de metres de lä en septembre 2012,
dans la propriete de la Grange Neuve (fig. 2), des
steles funeraires de deux legionnaires stationnes ä

Avenches ä la fin du Ier s. de notre ere.
Le present Bulletin se fait largement l'echo

de cette trouvaille exceptionnelle, la derniere en
date avec le prelevement non loin de lä, en avril

2012, de deux nouvelles sepultures (fig. 3).
Rappeions cependant que le potentiel archeologique
de ce secteur extra muros ne se limite pas ä la seule

epoque romaine. Qu'il suffise de mentionner la

fouille entre 2003 et 2005, pres de la porte de
l'Ouest, de structures d'habitat de l'epoque de la

Tene finale (80-50 av. J.-C.), puis celle, en 2009,
d'un cimetiere medieval dont la presence etait
jusqu'alors insoupgonnee et qui a livre une quin-
zaine de monnaies du Xle s. ap. J.-C., exemplaires
ä ce jour uniques en Suisse.

Fig. 2
Fouilles en cours dans la
propriete de la Crange Neuve
(Route de Lausanne 1) avec
le degagement d'un nouveau
trongon de Chaussee romaine.

Fig. 3

Fouille de sauvetage (avec
gilets) des restes d'une
sepulture ä inhumation dans
le secteur de Sur Fourches.
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Autant de raisons par consequent pour conti-
nuer de suivre de tres pres, peut-etre des 2014
dejä, les travaux de reamenagement de la route
de contournement dans le secteur du Paon,

avec notamment la creation d'un giratoire qui
annonce la poursuite du developpement immo-
bilier du secteur.

En depit d'une Intervention en extension

menee dans un secteur d'habitat (insula 8) qui a

livre de precieux jalons chronologiques quant au

developpement de cette partie de la ville romaine

(fig. 4), les activites des fouilles intra muros ont
ete modestes. Cette Situation pourrait toutefois
etre appelee ä evoluer dans les prochains mois

suite ä l'adoption par le peuple suisse, en mars
201 3, de la revision partielle de la Loi sur l'Ame-

nagement du Territoire (LAT) dont Tun des princi-

paux volets concerne la densification de l'occupa-
tion urbaine. Quelques signes annonciateurs d'un
retour des fouilles dans les quartiers d'habitat du

centre de la ville romaine se font d'ailleurs dejä
sentir. Reste ä savoir dans quelle mesure et ä quel
rythme ces projets qui pourraient durablement
mobiliser sur le terrain les archeologues de la Fon-

dation Pro Aventico, verront le jour.

Pierre Blanc, responsable des fouilles

Fig. 4

Le terrain fouille en 2012
dans l'emprise de /'insula 8

(Route du Pre Vert 2) s'est
revele passablement perturbe
par divers amenagements
recents, ici une citerne.

303



i2012.06

2012.04i

2012.01 Theätre

2012.02 En Pre Vert - Derriere les Murs /
Mur d'enceinte

2012.03 Route de Pre Vert 2 / Insulae 8 et 2

2012.04 Sur Fourches - Le Paon /
Necropole de la porte de l'Ouest

2012.05 Faoug/Päquier-aux-Oies
2012.06 Rue des Alpes 7

2012.07 Route de Lausanne 1 /
Necropole de la porte de l'Ouest

2012.08 Impasse des Lavandieres / Mur
d'enceinte

Fig. 5
Situation des interventions de

2012.
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Fig. 6

Situation des interventions
de 2012 et numerotation
des insulae (en vert) et
des tours d'enceinte (en
noir). Pour les numeros
d'interventions, se referer ä
la legende de la fig. 5.
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CN 1185,569 270/ 192 190
455 m
Theätre romain (TRA)
Parcelle 2787
Carre L 19

2012.01 - Theätre

Theätre.

Sondages, degagement des vestiges et releve avant restauration. Mars-septembre 2012.
Ensembles MRA : 12/15140-15141 et 12/15860-15864 : ceramique, faune, metal, monnaie, peinture
murale.

Investigations et documentation : Th. Hufschmid, H. Amoroso, A. Schenk, L. Francey, S. Bigovic, E. Rubin.

Inventaire et etude du mobilier: S. Bosse Buchanan (ceramique).

Fig. 7

2012.01. Theätre. Situation
des sondages effectues en
2012.

fouilles 2012

fouilles avant 2012

Ltannee
2012 a marque le debut d'un impor-

tant programme de restauration du theätre
romain d'Avenches1. Ces travaux, entrepris par
le Laboratoire de conservation-restauration du

Musee romain sur mandat de l'Etat de Vaud, en

collaboration avec l'equipe de fouilie de la Fon-

dation Pro Aventico, sont prevus sur trois annees
et se concentrent essentiellement sur les murs
sud des aditus et sur les murs de soutenement
de la cavea de l'edifice. Ce chantier engendre
des fouilles liees ä Implantation d'un reseau de

drainage et permet, par le demontage des res-

taurations anciennes2, d'operer une sehe d'obser-
vations susceptibles de preciser l'architecture de

ce monument. Ces travaux font suite ä plusieurs
petites interventions d'urgence realisees ces der-
nieres annees3 sur ce monument emblematique
d'Avenches.

Durant la campagne 2012, les efforts se sont
principalement concentres sur le mur sud de

Yaditus sud-ouest (M 91) et sur son contrefort
(M 93) (fig. 7). Un sondage (Sond. 4) (fig 7 et 8)
a egalement ete creuse pour la pose d'un appa-
reil de mesure hydrologique et a permis ainsi de

mettre en evidence le mur radial M 189.
Prevus ä une plus large echelle encore, les

travaux de restauration de 201 3 apporteront assure-

ment de nouvelles pierres ä l'edifice...

H. Amoroso

Cf. supra, Th. Hufschmid, N. Terrapon, avec une
contribution de H. Amoroso, Le theätre romain
d'Avenches. Travaux de recherches et de consolida-
tion en 2012, p. 267-299.

Les restaurations des murs de soutenement datent
du debut du XXe siecle : Matter 2009, p. 259-260.

BPA 50, 2008, p. 281-288 ; BPA 51, 2009, p. 113-
120; BPA 52, 2010, p. 214 ; BPA 53, 2011, p.159.
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Fig. 8

2012.01. Theätre. Sondage
en cours dans la cavea.
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CN 1185, 569 736/ 192 835
Altitude 436 m
Mur d'enceinte
En Pre Vert - Derriere les Murs
Parcelle 9

Carre M 7

2011.02 - En Pre Vert - Derriere les Murs / mur d'enceinte

Enceinte romaine.

Degagement des vestiges et releve avant restauration. Mars 2012.

Investigations et documentation : A. Schenk, L. Francey, E. Rubin.

Fig. 9

2012.02. En Pre Vert -
Derriere les Murs / mur
d'enceinte. Extrait du plan
archeologique. Situation du

secteur restaure en 2012.

Les travaux de restauration entrepris sur une

portion du mur d'enceinte, dont le noyau
d'origine s'eleve encore sur pres de 4 m de hau-

teur face ä la gare d'Avenches, ont ete l'occasion
d'observer une nouvelle fois un amenagement
particulier integre ä la muraille et que L. Bosset

avait designe sous le terme d'«aqueduc 2» (fig. 9,
1 924)4 lors de l'une de ses dix campagnes de

reperage du trace du mur et de ses tours effectuees

entre 1920 et 19335. La decouverte de cet «aque-
duc» remonte ä l'annee 1894 dejä, lors de l'asse-

chement des terrains contigus intra muros (En Pre

Vert, parcelles 10, 11 et 1868) par leur nouveau
proprietaire6. Cette canalisation est constituee de

dalles de gres d'une epaisseur de 20 ä 30 cm,
disposees de maniere ä former un conduit traver-
sant de part en part la muraille dont l'epaisseur ä

la base atteint ici env. 2 m (fig. 10). L'ouverture
elle-meme est relativement modeste puisqu'eile
devait etre ä i'origine large d'env. 25 cm pour
une hauteur de 60 cm (fig. 11).

Plus loin, soit entre la porte du Nord, ä la

hauteur de l'actuelle route de l'Estivage, et la

tour 1 7, un second dispositif, de conception sem-
blable, avait egalement ete mis au jour lors des

travaux de drainage de 1 894 et releve par L. Bosset

en 19247 (fig. 13, 1924). Les dalles de gres
employees sont ici un peu plus epaisses (de 28
ä 32 cm) et le conduit, qui presente intra muros

une forme d'entonnoir, est legerement plus large
(35 cm, pour une hauteur de 62 cm) (fig. 1 2).

Sur son trace cöte plaine, plus precisement
entre la porte du Nord-Est et la tour 21, le mur
d'enceinte presente trois autres agencements
qui pourraient etre du meme type que les prece-
dents : en 1923, entre les tours 9 et 10 (fig. 1 3,

1923), un ouvrier Signale ainsi avoir « trouve, au

passage de la Maladaire, un aqueduc dans la fon-

dation traversant la muraille a angle droit, plein
d'ebouiis et dans ce moment plein d'eau »8. Cet

amenagement dont l'emplacement reste approxi-
matif n'a ete ni documente ni davantage decrit.

Quelques annees plus tard, en fevrier 1926,
L. Bosset releve un « fond d'aqueduc en dalles de

pierre grise »9 ä moins de 10 m au nord-est de

la tour 21 (fig. 1 3, 1926). La romanite de cette
structure peut etre mise en question pour plu-

4 Archives MRA, DF-ERA X, T 1 7, aqueduc 2, 1924.

5 Dewarrat 1984, p. 10-12.

6 E. Secretan, Fouilles particulieres 1891-1892 et 1892-
1893, BPA 5, 1894, p. 32-33.

7 Archives MRA, DF-ERA X, PN-T 1 7, aqueduc 1. Rele¬

ve topographique effectue en 2009 : ßPA 51, 2009,
p. 103.

8 Archives MRA, DF-ERA IX, entre tours 9 et 10, bulle-
tin hebdomadaire du 8 au 1 3 janvier 1923.

9 Archives MRA, DF-ERA X entre tours 20 et 21.
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sieurs raisons : son orientation, tout d'abord, non
pas perpendiculaire mais oblique par rapport ä

la muraille ; l'interruption du reseau de pieux de

soutenement du mur d'enceinte ä l'emplacement
precis des dalles ; l'absence, en dernier lieu, de

tout lien connu avec la muraille dont l'elevation a

completement disparu daris ce secteur. En 1961

enfin, ä une dizaine de metres a l'est de la tour 14

(fig. 1 3, 1961), C. Th. Schwarz repere deux dalles,

semble-t-il, de gres d'une epaisseur d'env. 30 cm

Fig. 10

2012.02. En Pre Vert-
Derriere les Murs /mur
d'enceinte. Vueintra muros
du secteur restaure en 2012
entre les tours 19 et 20.

Fig. 11

2012.02. En Pre Vert-
Derriere les Murs /mur
d'enceinte. Detail du
conduit releve en 1924 dejä
(« aqueduc 2 ») entre les

tours 19 et 20.
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Fig. 12

2012.02. En Pre Vert -
Derriere les Murs / mur
d'enceinte. Photographie et
croquis de l'«aqueduc 1» par
L. Bosset en 1924.

qu'il interprete comme le seuil d'une petite po-
terne secondaire10. On peut toutefois douter que
ces blocs qui offraient un passage large de 1 m ä

peine en travers du mur, ont veritablement rem-
pli cette fonction. S'agissant de dalles « brisees »,

donc vraisemblablement en remploi, elles s'appa-
rentent bien davantage aux structures decrites par
L. Bosset en 1924.

Le terme d'«aqueduc» est ä l'evidence em-
ploye de maniere abusive puisque tout indique
qu'il s'agit ici de dispositifs d'evacuation et non

pas d'adduction d'eau11. Rien ne permet cepen-
dant de les associer au reseau - tres peu docu-
mente par ailleurs - des egouts de la ville ro-

maine, comme on a pu le proposer12: le trace
des quelques rares collecteurs reperes sous la

voirie urbaine se perd en effet bien en defä des

limites d'extension des quartiers d'habitat, ä plus
de 250 m de distance du mur d'enceinte (fig. 1 3).
Les dimensions modestes de l'ouverture des

«aqueducs» 1 et 2 (20 ä 35 cm de largeur pour
une hauteur de 60 cm) sont de toute maniere clai-

rement insuffisantes pour assurer l'evacuation des

eaux usees et de surface collectees par un egout
tel que celui repere en aval du quartier thermal de

\'insula 19, sous l'actuelle route du Moulin, dont
le conduit interieur voüte, haut de pres de 2 m,

atteignait une largeur de 60 cm I13

Malgre les doutes que laisse planer une docu-
mentation souvent inegale quant ä la nature et
ä la datation des amenagements que l'on vient

d'evoquer, il est legitime de supposer que du cöte
de la plaine, soit « du cöte des marais »u, la mu-
raille etait dotee, peut-etre ä intervalle regulier15,
de canaux d'evacuation evitant l'accumulation
des eaux de surface au pied des mafonneries. Les

travaux de drainage executes en 1 892 et par la

suite, montrent bien que le secteur est reste de

tout temps inondable. Le probleme ä l'epoque
romaine devait en outre etre d'autant plus
sensible que c'est justement dans cette partie du

site, en aval des quartiers d'habitat, qu'aboutis-
sait, d'une maniere ou d'une autre, le reseau des

egouts d'Aventicum. Ä l'exception des vestiges de

constructions degages en bordure du cardo maxi-

mus (actuelle route de l'Estivage), aucune trace

d'occupation romaine n'a d'ailleurs jamais ete
observee dans l'espace compris entre la muraille

et la voie CFF dont le trace coi'ncide avec la limite
d'extension de l'habitat romain16.

P. Blanc

10 Dewarrat 1984, p. 40.

11 Le franchissement de l'enceinte par l'un des six

aqueducs qui alimentaient la ville n'est atteste qu'en
un seul point, soit entre les tours 71 et 72, non loin
de la porte de l'Est, en amont du Creux de la Vigne :

BPA 48, 2006, p. 81 et 101, et archives MRA, DF-ERA

XIV, 1933.

12 Dewarrat 1984, p. 28.

1 3 BPA 36, 1994, p. 1 36.

14 Selon l'expression d'E. Secretan dans la RHV 18,
1910, p. 221.

15 L'emplacement des « aqueducs »1 et 2 et de l'ame-
nagement observe pres de la tour 21 en 1926 sug-
gere un espacement d'env. 130 m entre chacun
d'eux. Cette hypothese demanderait ä etre verifiee
sur le terrain.

16 Voir en dernier lieu les observations faites /Vitra muros
lors des investigations de 2008 entre les tours 17 et
18 : BPA 50, 2008, p. 272-274. Font exception les

quelques fosses isolees et fosses de drainage reperes

en 1994 dans une parcelle situee ä la hauteur des

tours 21 et 22 : BPA 36, 1994, p. 1 39-140.
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Fig. 13

2012.02. En Pre Vert-
Derriere les Murs /mur
d'enceinte. Situation
des differents conduits
d'ecoulement attestes dans
le secteur piaine du mur
d'enceinte, avec indication
des principaux collecteurs de

voirie.
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CN 1185,569 950/ 192
700
Altitude 441,00 m
Route du Pre Vert 2
Insula 2, insula 8

Parcelle 780

2012.03 - Insulae 8 et 2

Habitat, locaux de Service portique, voirie.

Fouille preventive. Du 10 avril au 5 juin 2012.
Ensembles MRA : 7 2/7 5701 -7 5853 : ceramique, faune, metal, monnaies, architecture, verre, tabletterie,

peinture murale.

Investigations et documentation : A. Schenk, H. Amoroso, L. Francey, Ph. Bürli, T. Corvin, j. Demotz,
M. Ferreira, S. Razic.

Inventaire et etude du mobilier : S. Bosse Buchanan (ceramique), I. Liggi Asperoni (numismatique),
S. Delbarre-Bärtschi (mosaique), A. Duvauchelle (metal), A. Schenk (tabletterie), Th. Flufschmid

(architecture), Ch. Martin Pruvot (verre), A. Spühler (peinture murale).

'//neu/n Q

1985.02

/

20 m

fouilles 2012

fouilles avant 2012

insula 14

Fig. 14

2012.03. Insula 8. Extrait du

plan archeologique. Situation
du secteur fouille en 2012.

Le projet de construction d'un garage couvert
en annexe de l'immeuble n° 2 de la route

du Pre-Vert a entraTne une fouille sur une sur-
face d'environ 165 m2 (fig. 14). La zone explo-
ree se situe le long de la limite septentrionale de
Yinsula 8 et touche le decumanus, ainsi qu'une
petite portion de la frange sud du quartier voisin,
Yinsula 217.

Une Intervention archeologique avait dejä ete

menee sur cette parcelle en 1961 en prealable
ä la construction du locatif. Ces fouilles avaient
mis au jour la partie nord d'une demeure d'un

1 7 Pour tout complement, nous renvoyons au rapport
de fouille detaille qui accompagne le dossier d'inter-
vention 2012.03 (depose au SMRA).
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Fig. 15

1961.06. Insula 8. Vue

depuis le sud des sondages
de 1961.

certain Standing constituee d'une serie de pieces

paralleles s'ouvrant sur un portique de rue et des

locaux de Service. Pas moins de trois mosai'ques,
des peintures murales, plusieurs foyers, ainsi

qu'une piece chauffee par hypocauste avaient
alors ete decouverts (fig. 15). Suite ä un chan-

gement du plan d'implantation du bätiment, la

fouille avait du etre dans un second temps eten-
due vers l'est, precisement dans la zone inves-

tiguee cette annee18. Plusieurs sondages cibles

avaient ainsi ete implantes de fajon ä mettre en

evidence la voirie, le mur de fagade donnant sur
le portique de rue, ainsi que l'interieur de la bä-

tisse. Plus recemment, au nord de la meme par-
celle, en 2007, le raccordement au thermoreseau
avait entraTne l'ouverture d'une tranchee d'une

18 « Ä peine la fouille terminee nous venons d'apprendre
que l'emplacement de l'immeuble a change et que
nous allons poursuivre ces fouilles dans un endroit ä

proximite, aussitöt que la decision finale sera prise »,
G. Th. Schwarz 1961, Avenches, fouilles d'urgence,

p. 4 (archives MRA, DPI 1961, insula 8). Ces

sondages furent realises par l'archeologue Edith Mary
Wightman sous la direction de G. Th. Schwarz.

19 BPA 49, 2007, p. 243 (Intervention 2007.08).

longueur d'une cinquantaine de metres, le long
de la limite meridionale de Yinsula 219. Ces tra-
vaux ont revele une succession de murs d'orien-
tation nord-sud et des terrazzi appartenant ä

des pieces s'ouvrant precisement sur le portique
de rue que nous avons mis au jour cette annee.
L'elaboration de cette chronique tut donc l'occa-
sion de reprendre la documentation des fouilles
anciennes afin de la presenter conjointement aux
resultats de l'intervention de 2012.

L'optique de fouiller en extension et en pro-
fondeur cette zone situee dans le prolongement
des sondages de 1961 promettait a priori de
belles perspectives. Les travaux effectues au prin-
temps 2012 revelerent cependant des vestiges

beaucoup plus modestes que prevu et en assez

mauvais etat de conservation. C'etait de plus

sans compter les innombrables perturbations
modernes qui avaient dejä recoupe les structures

archeologiques, sans avoir forcement fait l'objet
de surveillance. Parmi celles-ci, on compte deux

egouts profonds, le reseau electrique, le telere-

seau, une citerne ä mazout (cf. fig. 4), la tranchee

de fondation de l'immeuble, une vaste fosse

depotoir liee ä la construction du locatif, sans

oublier l'extension des sondages archeologiques
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Fig. 16

2012.03. Insula 8. Vue

depuis l'ouest de la partie sud
de la parcelle fouillee avec
superposition des sondages
de 1961 (en jaune), ainsi que
des nombreuses perturbations
modernes (en bleu).

de 1961. Sur l'ensemble de la zone investiguee, la

Proportion des vestiges restes intacts etait de fait
extremement reduite (fig. 1 6).

De maniere generale, le corps de bätiment
est constitue de locaux assez petits donnant sur
le portique de rue, parmi lesquels certains pour-
raient etre des locaux de Service ou des espaces
de cour. La conservation des vestiges sur une
epaisseur de 1,40 ä 1,80 m permet, sur la base

de la lecture stratigraphique et de la Chronologie

relative des structures, d'identifier pas moins
de six etats de construction dans Yinsula 8 et
quatre dans Yinsula 2 (fig. 1 7)20. Le mobilier ce-
ramique a livre des ensembles relativement bien
series s'echelonnant de la premiere moitie du Ier s.

ap. J.-C. jusqu'au milieu du llle s. ap. j.-C.
Par ailleurs, nous avons essaye, dans la me-

sure du possible, de rattacher nos decouvertes
aux vestiges documentes en 1961. Nous pro-
posons donc, ä la lecture des stratigraphies, des

plans et des datations fournies par les ensembles
ceramiques, la correlation des phases qui paraft la

plus coherente21.

20 Le morcellement des structures, leur etat d'arase-
ment avance, ainsi que les innombrables perturbations

modernes n'ont pas facilite la comprehension
de la stratigraphie. La mise en phase proposee dans
le diagramme de Harris (cf. archives MRA, dossier
d'intervention 2012.03) reste une hypothese de tra-
vail.

21 Les differents etats de construction proposes en
1961 different toutefois d'un plan ä Lautre. La veri-
fication de ces informations a ete rendue difficile en
raison d'une documentation assez lacunaire.
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Fig. 18

2012.03. Insula 8. Etat 1,

plan des vestiges mis au jour
en 2012 et 1961.

INSULA 2

fosses / fosses / TP

foyer, argile rubefiee

altitudes: 439, m
440, m

7 Situation coupe
restituee
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L'insula 8

Etat 1 (fig. 1 8)

(premiere moitie du Ier s. ap. J.-C.)

Les premieres traces d'occupation sont caracte-
risees par des constructions legeres en terre et
bois, tres arasees, qui n'ont laisse que de maigres
traces au sol. II est difficile d'apprehender spatia-
lement ces vestiges, dans la mesure oü les niveaux

archeologiques profonds n'ont pas ete fouilles
de maniere exhaustive ; le plan est par conse-

quent tres morcele et le mobilier associe plutöt
rare. On observe neanmoins que les structures
se concentrent principalement dans la partie que
nous avons fouillee, en contact avec l'extremite
du perimetre dejä sonde en 196 1 22. Celles-ci,

principalement des trous de poteaux et quelques
traces de parois etroites, sont implantees dans

un terrain naturel remanie et ne sont visibles que
sous la forme d'empreintes en negatif (fig. 19).

Le plan general esquisse une paroi d'orien-
tation est-ouest (St 88, St 63, St 50') contre
laquelle pourraient s'appuyer perpendiculaire-
ment d'autres cloisons (St 87 et St 85), ainsi que
des alignements de poteaux observes en 1961.
L'ensemble dessine une «fagade» le long de

laquelle s'organise une serie de pieces. Dicouvert
en 1961, un foyer constitue d'une sole d'argile
rubefiee sur un radier de galets et dote d'un

amenagement en molasse, complete l'image des

installations liees ä cette occupation. En outre,
la forte proportion de fragments de tuiles brüles
ainsi que d'agglomerats d'argile fuses contenus
dans la vingtaine de centimetres du remblai de

demolition qui scelle les vestiges de cet etat te-

moignent d'une architecture ä parois de terre ou
de briques crues.

22 Les plans archives ne presentent aucune structure
dans la zone occidentale qui puisse appartenir ä cet
etat de construction. La prudence reste neanmoins
de mise car nous ne savons pas si la fouille de 1961 a

ete menee systematiquement jusqu'au terrain naturel.

23 De plus, plusieurs anomalies isolees visibles sur
les stratigraphies de 1961, que nous interpretons
comme un trou de poteau et deux solins, ont ete
reportees sur le plan des vestiges.

Etat 2 (fig. 20)
(jusqu'ä 70/80 ap. J.-C.

Le plan de l'etat 2, quoique tout autant lacunaire,
confirme l'orientation des constructions selon un

axe est-ouest le long de la voirie. Le solin St 50

magonne en boulets forme une nouvelle fagade
situee 80 cm plus au nord que la precedente
(fig. 19). L'espace ainsi menage entre le bätiment
et le fosse de route (St 38) nouvellement ame-

nage atteint une largeur d'env. 2,80 m et est vrai-
semblablement couvert d'un portique en bois. En

effet, les gros cailloux disposes ä intervalles reguliere

(entre 1,70 et 2,15 m) le long du fosse, dont
plusieurs avaient dejä ete observes en 1961,
pourraient avoir servi de bases aux poteaux verticaux
soutenant cette couverture. Parmi les quelques
rares autres vestiges conserves, on compte une
etroite rigole (St 81) qui court le long du

portique, un foyer (St 80) implante sur un sol en terre
battue (Sol 1 3) et dote d'un amenagement tres

sommaire de galets, de meme qu'un deuxieme

foyer mis au jour en 1961 plus ä l'ouest, ainsi que
les traces de ce qui pourrait etre un solin (St 79)
parallele ä St 5023. La datation du mobilier fixe

une occupation qui ne semble pas posterieure ä

70/80 ap. J.-C.

Fig. 19

2012.03. Insula 8. Vue

depuis l'ouest des structures

appartenant ä l'etat I (en
orange) et de Celles de l'etat
2 (en vert). En arriere-plan,
le mur de fagade M 4, quasi
completement recupere, a ete
construit des l'etat 3, tandis

que les fondations profondes
de M 5 appartiennent a

l'etat 6.
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Fig. 20
2012.03. Insulae 2/8. Etat 2,

plan des vestiges mis au jour
en 2012 et 1961.
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fosses / fosses / TP

boulets fluvio-gl.
I lithique, indet.
I foyer, argile rubefiee

altitudes: 439, m
440, m
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remblais de
nivellement

Remblai intermediaire

Une phase de nivellement marque un reamena-

gement general d'une grande partie de Yinsula 8.

Un epais apport de remblais a en effet ete obser-

ve sur l'ensemble de la surface fouillee (fig. 1 7).
Facilement identifiable sur les coupes stratigra-
phiques de 1961, cet horizon est aussi Signale
lors des fouilles effectuees en 1985 ä l'est du

meme quartier, ainsi qu'ä l'angle nord-ouest de
Yinsula 9 oü il est interprete comme participant
ä l'amenagement de terrasses dans un terrain
accusant une pente beaucoup plus prononcee
qu'aujourd'hui24. La matrice argileuse jaunätre
de ces remblais est un temoin caracteristique
de la mise en demolition de parois en terre ou

en briques crues qui, de plus, etaient crepies de

blanc comme le montre la forte proportion de

fragments d'enduit observee dans ces couches

(fig. 21).

Etat 3 (fig. 22)
(des 70/80 ap. J.-C.)

Les vestiges de l'etat 3 sont implantes directe-
ment au sommet des remblais de nivellement
dont la surface sert de niveau de circulation.
Ceux-ci incluent majoritairement du mobilier

apparaissant ä l'epoque de Vespasien.
Nous n'avons aucune donnee concernant la

partie occidentale de la zone fouillee en 1961 ; la

Situation est, par contre, plus claire dans la partie
Orientale sur laquelle nous sommes intervenus.
Un nouveau mur de fapade bien plus large, M 4,
est installe quasiment sur le meme trace que la

paroi precedente St 50. Mis ä part quelques tres

gros blocs fluvio-glaciaires servant de fondation, il

n'est connu que par sa tranchee de recuperation
(fig. 17 et 19).

24 MRA archives, Intervention 1985.02, rapport de
fouiile, p. 2 : « 4 l'epoque flavienne ou peu apres, un
important remblai de demolition de murs en terre a ete
mis en place (couche 7). Ce remblai correspond ö un
reamenagement total de la zone ».

25 Interprete en 1961 comme un seuil, il ne nous est

connu que par les plans.

Un local quadrangulaire (restitue), flanque, ä

l'arriere, d'une etroite piece rectangulaire, vient
s'appuyer contre M 4. Les deux pieces, dont on
ne connaTt pas l'extremite Orientale, sont consti-
tuees d'etroites parois en construction legere
(St 30, St 76) fondees sur des sablieres. Les li-

mites de ces dernieres sont reconnaissables par
les empreintes ligneuses laissees dans le Substrat

par le bois. De plus, le trou de poteau St 72, situe
ä l'intersection des deux parois perpendiculaires,
pourrait etre le vestige d'un pilier vertical compo-
sant l'ossature du mur.

Cette phase est caracterisee par la presence
de nombreux foyers dont la fonction reste

neanmoins inconnue (cuisine?, artisanat do-

mestique?). St 34, bien conserve, est un grand
foyer forme d'au moins quatre tegulae posees
sur un radier de tuiles, de galets et de tessons

d'amphores organises en epi. II est protege sur
le cöte ouest par un petit «parapet» (St 86)
d'une longueur de 60 cm. Le mobilier, relative-

ment pauvre, inclus dans les residus de vidange
du foyer, livre une fourchette chronologique
entre 80 et 120/150 ap. J.-C. Dans le meme
local, un peu plus ä l'ouest, se trouve un second

foyer (St 73) dont il ne reste plus qu'une surface

d'argile rubefiee grossierement quadrangulaire,
la sole en tegulae ayant peut-etre ete recuperee.
Une petite fosse de forme allongee (St 62) lui est
visiblement associee. Un troisieme foyer (St 59)
a ete mis en evidence ä l'ouest de ce local, dans

une zone qui pourrait etre ouverte (fig. 21).
Cette aire de chauffe occupe de toute evidence
le centre de l'espace, dont on ne connaTt tou-
tefois pas les limites. Bien que deux fosses pos-
terieures (St 22 et St 58) le recoupent, on peut
restituer un grand foyer epousant une forme
plus ou moins quadrangulaire estimee ä 1,50 x

1,75 m. La sole d'argile est fondee sur un radier
de petits galets et fragments de terre cuite archi-

tecturale. Ä proximite immediate et alignes sur le

cöte oriental du foyer, se trouvent deux negatifs
de poteau (St 12 et St 66), vraisemblablement
lies ä une couverture en materiaux legers. Un

acces ä la rue semble pouvoir etre restitue un

peu plus ä l'ouest oü se trouve un gros bloc de

molasse en remploi contre M 425.

Fig. 21

2012.03. Insula 8.

Stratigraphie dans les locaux
L2 et L 6, vue sud. Les

niveaux de nivellement gris
et jaunätres sont nettement
visibles au pied de la coupe.
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Fig. 22
2012.03. Insula 8. Etat 3,

plan des vestiges mis au jour
en 2012 et 1961. 2012.03

INSULA 2

m fosses / fosses / TP

calcaire jaune
boulets fluvio-gl.
gres

foyers, argile rubefiee

tegulae / pilettes
sol terrazzo
sol terre battue

altitudes: 439, m
440, m
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En outre, dans le meme local et accole ä la

paroi St 76, se trouve une structure (St 71) dont
l'identification reste incertaine. II s'agit d'un ame-

nagement tout ä fait particulier constitue d'une
grande dalle de gres autour de laquelle sont

arranges de gros galets, boulets, moellons de

calcaire jaune et de gres et ä laquelle le trou de

poteau St 70 est peut-etre associe. L'observation
de la surface, extremement usee, revele que cette
dalle, avant d'etre reemployee ä cet endroit, avait

dejä ete utilisee comme seuil (cf. infra, p. 341 et

fig. 53) Une fonction similaire n'est sans doute

pas ä exclure.
Dans le portique enfin, les niveaux s'ex-

haussent de maniere reguliere. Un etroit conduit
(St 36) d'evacuation des eaux le traverse en
diagonale pour se jeter dans le fosse de route St 4226.

Le fond plat et les parois verticales laissent imagi-
ner que ce dernier etait revetus de planches.

Etat 4a (fig. 23)
(des 80/90 ap. J.-C.)

Cet etat peut etre subdivise en deux phases (4a
et 4b), principalement ä la lumiere de la data-
tion des ensembles ceramiques. Sans que le plan
architectural ne change, la Chronologie permet
en effet d'isoler une premiere phase des 80/90

ap. J.-C. et une deuxieme phase des 150 ap. j.-C.
L'etat 4 marque le passage ä un mode de

construction quelque peu different. Si les cloisons

internes sont pour la plupart elevees en materiaux

legers, elles sont par contre systematiquement
assises sur des fondations magonnees, telles que
des solins de boulets lies au mortier. Les niveaux
de circulation sont en revanche toujours realises

en terre battue.
Le plan des vestiges de cet etat est beaucoup

plus complet que les precedents. Se dessine alors

un bätiment longeant la voirie dont on ne connaTt

bien sür pas l'extension maximale, mais qui est

clairement divise en deux parties distinctes. La

moitie occidentale fait partie du corps d'habita-

tion, au sein duquel une tres belle mosai'que de-

core une des quatre pieces degagees (infra, p. 335

26 L'insertion stratigraphique reste cependant peu
claire.

et fig. 43). Dans la partie mediane, un grand local

rectangulaire (L 12), dont on ne connaTt pas la

fonction, separe nettement ce bloc de la moitie
Orientale qui nous concerne. Cette derniere pre-
sente un couloir en chicane (L 9) d'orientation
nord-sud (fig. 24), de part et d'autre duquel s'or-

ganise une Serie de locaux, L 10 - L 11 ä l'ouest et
L 5 - L 6 ä l'est. La paroi M 9, de facture rudimen-
taire mais contre le parement occidental de

laquelle sont conserves des restes d'enduits peints
sur une longueur de 1,30 m, ferme ces locaux ä

Lest (fig. 25).
Ä Lextremite Orientale de la zone fouillee,

deux autres locaux (L 1 et L 2) sont separes par
une cloison (St 60) d'orientation est-ouest dont
les fondations sont assez larges, mais peu pro-
fondes (fig. 26). Les vestiges de ce mur laissent,

de plus, deviner la presence d'un seuil d'environ
90 cm de large. En effet, une assise de moellons
de calcaire jaune est conservee ä une distance de

1,35 m de M 9. Cette partie magonnee est limitee

par un gros bloc de calcaire rectangulaire, tandis

que de Lautre cote, au contact de M 9, se trouve
un füt de colonne en molasse (St 65), en reem-

ploi, qui aurait pu servir de base ä un montant de

porte. Les sols en terre battue associes sont, au

sud, le Sol 15 dont les niveaux d'occupation et de

pietinement s'accumulent sur une epaisseur tres

importante (fig. 35) et, au nord, le Sol 8/16 qui
n'est pas mis en place avant 80 ap. J.-C., terminus

post quem fourni par la datation du comblement
des deux fosses (St 68 et St 69) qu'il scelle.

Une canalisation (St 58/75) traverse, visible-

ment en sous-sol, les locaux L 1, puis L 2 dans

lequel eile marque un coude avant de se diri-

ger dans le local L 6 (fig. 27). Ä cet endroit, le

sol en gravillons (Sol 2) marque en son centre

une importante depression liee ä l'affaissement
des couches dans le conduit. Ce canal, qui etait
revetu de planches car des residus de bois et
des clous d'assemblage ont ete observes sur son

fond et le long de ses bords, permettait selon

toute vraisemblance d'evacuer les eaux ä l'exte-
rieur du bätiment par le portique, jusque dans

les fosses de route. Dans ce meme local, une
fosse quadrangulaire profonde (St 22) recoupe
le Sol 2 ainsi que le canal en bois St 58/75. Dejä

reperee en 1961, eile atteint les dimensions de

1,10 x 1,90 m pour une profondeur de 90 cm.
Son comblement a livre une quantite importante
de mobilier donnant une fourchette chrono-

logique entre 80/90 et 120/150 ap. j.-C. pour
son comblement, la situant sans doute vers la fin
de la phase 4a, mais sans aucune indication de

fonction.
Dans le portique, apres un nouvel exhausse-

ment des niveaux, la canalisation St 36, desaf-

fectee, laisse place ä un nouveau canal St 67

construit dans le meme axe mais legerement
decale vers Lest. Les traces de bois trouves dans

le remplissage suggerent qu'il etait egalement
constitue de planches (fig. 28).
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Fig. 23
2012.03. Insulae 2/8.
Etat 4a, plan des vestiges mis
au jour en 2012 et 1961.
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Fig. 24 (en haut ä g.)
1961.06. Insula 8. Les

fondations en boulets du
couloir median (L 9) fouille en
1961, vue depuis le nord-
ouest.

Fig. 25 (en haut ä dr.)

2012.03. Insula 8. Detail du

mur M 9 contre le parement
ouest duquel sont conserves
des enduits. En haut de
1a photo, les vestiges des

fondations en TCA de 1'etroite

paroi E/W, St 15 (etat 5).

Fig. 26 (ci-contre)

2012.03. Insula 8. St 60
avec sa partie magonnee
(ä droite) et le füt de cotonne

en molasse St 65 (Inv.

12/15851-02, ä gauche)
qui pourrait faire partie de

l'amenagement encadrant le

seuil. Le fragment de cotonne

(inv. 12/15702-01) se situant
ä droite n'est pas en place car
il se trouve dans le remblai
qui comble la tranchee de

la canalisation moderne.
Les fondations de M 2,
visibles en haut de la photo,
appartiennent ä l'etat 5.
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Fig. 27
2012.03. Insula 8. Empreinte
de la canalisation St 58/75.
Celle-ci recoupe le foyer St 80
de l'etat 2 (en bas ä gauche),
ainsi que la paroi St 30 de
l'etat 3 (en haut ä droite).

Fig. 28
2012.03. Insula 8. Le canal
St 67 traverse le portique
pour se jeter dans le fasse de

route St 40".
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Etat 4b (fig. 29)
(des 150 ap. J.-C.)

Les vestiges appartenant ä la fin de l'etat 4 se

concentrent principalement dans le grand local
L 2 qui temoigne d'une occupation beaucoup
plus longue. Les contextes ceramiques associes

ä ces vestiges ont pour la plupart livre du mo-
bilier qui n'apparaft pas avant 150 ap. j.-C. Iis

marquent donc une continuite chronologique
assez nette, sans que le plan et la distribution des

locaux ne changent.
Le mur St 60 semble etre remplace par une

etroite paroi St 14 qui n'a toutefois ete suivie que
sur un court tronfon de moins de 70 cm. Au nord
de ce mur, le local L 2 est caracterise par la pre-
sence perenne de foyers (St 26, St 20 et St 19),
tous constitues d'une sole en tegula27. Ä chaque
foyer correspond un sol en argile jaune-verdätre
(Sol 6/12 et Sol 4/10), ainsi que des epandages
charbonneux discontinus correspondant aux

curages successifs (fig. 31).
Au sud de St 14, une petite fosse rectangu-

laire (St 64) qui n'a pas ete fouillee integralement,

recoupe l'accumulation du Sol 15 (fig. 35). Elle

contenait une concentration particuliere de clous
de chaussure (infra, p. 337).

Dans le courant de cet etat, une nouvelle co-
lonnade est amenagee dans le portique qui s'ex-

hausse regulierement. Une seule base de colonne
a ete retrouvee en place, les autres ayant proba-
blement ete occultees par la grande fosse-depo-
toir creusee lors de la construction de l'immeuble.
De facture artisanale, eile est constituee d'un füt
de colonne en molasse (St 8) en remploi, assis sur

un radier d'eclats de calcaire jaune et de galets

(fig. 32 et 42).

27 Aucun foyer n'est complet car ils ont tous ete recou-

pes par une canalisation moderne.

28 Archives MRA, classeur Insula 8, photo 354 N.

Etat 5 (fig. 30)
(150 - 250 ap. J.-C.)

L'etat 5 se distingue par une architecture mixte,
associant parois legeres et murs en elevation

mafonnee, ainsi que par l'apparition de sols en

terrazzo. Le plan subit egalement quelques modi-
fications. Dans la partie occidentale, les locaux
L 13 et L 14 sont agrandis, le premier est dote
d'un sol de beton et le second accueille un foyer
en tegulae dans l'angle nord-est. Le local de la

mosai'que II (L 16) est desaffecte et probable-
ment annexe au local L 15, mais nous manquons
d'information sur ce point. La partie mediane
est subdivisee en deux pieces (L 12a et L 12b)

par la construction d'un nouveau mur mafonne.
La premiere est recouverte d'un terrazzo, tandis

qu'on amenage dans la seconde un tres grand
foyer avec une sole constituee d'au moins six

tegulae, installees sur un sol en terrazzo.
Dans la partie Orientale, les modifications

touchent principalement le couloir nord-sud

(L 9) qui est condamne au centre du bätiment.
Un nouveau mur magonne en moellons de
calcaire jaune qui reprend les limites occidentales du
couloir de l'etat 4 separe les locaux L 10 et L 6.

Documente en 1961, mais aujourd'hui comple-
tement detruit par les fondations de l'immeuble,
ce mur est visible sur une photo d'archive28. Plus

ä l'est, un second mur magonne (M 1) d'orienta-
tion nord-sud est construit exactement sur l'arase

du mur anterieur M 9 (fig. 21 et 33). De realisa-

tion tres rudimentaire, il est ä peine paremente
du cöte ouest.

Les pieces situees au sud (L 1, L 5, L 9 et L 11)
sont toutes pourvues de terrazzi. Le local L 5 etait
ainsi revetu d'un sol de beton dont nous n'avons

retrouve aucune trace car il a ete integralement
fouille en 1961 (fig. 34). Desormais mieux equi-

pes, ces nouveaux locaux changent visiblement
de fonction. Iis sont sans doute transformes en

pieces d'habitat donnant ä l'avant sur des locaux

de Service ou des echoppes qui ont pignon sur

rue. On observe par contre que la plupart des

cloisons internes sont faites d'etroites parois en

terre et bois dont il ne reste que les negatifs et

sur lesquelles etaient accrochees des peintures
murales decorees qui se sont effondrees par pans
entiers face contre terre (infra, p. 342 et fig. 54).
La cloison separant les locaux L 5 et L 6 avait par
exemple ete reperee uniquement par l'empreinte
en negatif laissee en limite du terrazzo documente

en 1961. Nous avons pourtant mis au jour un

tres court tron^on des fondations de cette paroi

(St 15), perpendiculaire ä M 1 (fig. 25). Constituee

d'une assise de fragments de tegulae dis-

poses en epi sur laquelle s'etagent deux assises

de morceaux de tuiles poses ä plat, cette cloison

s'aligne en effet exactement sur la limite du

terrazzo documente en 1961. Des restes d'argile
beige-orange pourraient par ailleurs etre les

vestiges de l'elevation en terre ou en briques crues
de cette paroi.

325



Fig. 29
2012.03. Insulae 2/8.
Etat 4b, plan des vestiges mis
au jour en 2012 et 1961. 2012.03
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Fig. 30

2012.03. Insulae 2/8. Etat 5,

plan des vestiges mis au jour
en 2012 et 1961.
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Fig. 31 (en haut ä g.)
2012.03. Insula 8. Le foyer
St 26 et le Sol 4 en terre
battue associe, recoupe par
M 1 (etat 5) ainsi que par la
conduite electrique et les deux

egouts modernes.

Fig. 32 (en haut a dr.)

2012.03. Insula 8. La

base de colonne St 8 du

portique de l'etat 4b. Le bloc

quadrangulaire en calcaire
(St 92, inv. 12/15853-01)
est un element d'escalier en

remploi comme bordure de
fosse ä l'etat 5 fcf. p. 340 et
flg. 52).

Fig. 33 (ci-contre)

2012.03. Insula 8. Le mur
M 1 d'orientation nord-sud
contre lequel vient s'appuyer
ä la perpendiculaire le mur
M 2. Au premier plan, les

sols en terre battue associes

sont heterogenes et tres
charbonneux.

Fig. 34 (ci-contre)

1961.06. Insula 8. Le

terrazzo du local L 5 fouille
en 1961. Au premier plan, le

negatif d'une paroi legere, au
deuxieme plan le tres large
mur M 5 de l'etat 6 et au
troisieme plan, le mur M 1

fermant le local L 5.

Ä l'est, la paroi separant les locaux L 1 et L 2

est remplacee par un mur ma$onne (M 2) de

meme orientation, mais legerement decale vers le

nord (fig. 33), tandis que dans le local L 2 la per-
sistance de foyers temoigne de la longue occupa-
tion de cet espace par des structures de chauffe, ä

l'instar du grand foyer quadrangulaire St 1, situe

contre M 2 exactement au meme emplacement
que les foyers precedents.

Fig. 35 (ci-dessus)

2012.03. Insula 8. Stratlgraphie dans le local L 7.

En plan, les deux terrazzi (Sol 14, puis Sol 1),

observes sur quelques dizaines de centimetres
carres seulement, etaient en tres mauvais etat
de conservation, tandis qu'en coupe ils sont tres
nettement visibles et succedent ä l'important
feuilletage de sols (Sol 15) et de couches

d'occupation de l'etat 4.
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Fig. 36
2012.03. Insulae 2/8. Etat 6,

plan des vestiges mis au jour
en 2012 et 1961.

2012.03

INSULA 2

fosses / fosses / TP

calcaire jaune

U gres

tegulae / pilettes
Sl enduit peint

mortier de tuileau

sol terrazzo
sol terre battue

~ canalisation

altitudes: 439... m

440, m

329



1961, n'a pu etre observe que sur un metre carre.
Les niveaux de rue contemporains et ceux du

portique ne sont pas conserves. Par contre, on

peut supposer que le bloc de calcaire St 92, un

element d'escalier en reemploi (infra, p. 340, fig.
32 et 52) Signale la bordure d'un fosse de route,
sans doute St 39.

Etat 6 (fig. 36)

Dernier etat de construction conserve, l'etat 6

temoigne d'une metamorphose relativement

importante du bätiment. Dans la partie occiden-
tale, la piece L 14 est reduite ä un couloir d'une

largeur de 2 m, orne d'un pavement mosai'que

(infra, p. 336 et fig. 44). Dans la piece adjacente
L 13, une structure inhabituelle est amenagee
dans l'angle nord-est. Un muret, paremente uni-

quement du cote sud, est construit ä la surface

meme du terrazzo de l'etat precedent (fig. 37).

S'etageant sur un rang de gros blocs servant de

fondation, on compte cinq assises de moellons de

calcaire jaune29. Dans la mesure oü la face arriere

est laissee brüte et ne devait donc pas etre visible,
il est vraisemblable que l'espace compris entre

ces murs etait entierement comble. Nous imagi-
nons qu'il s'agit d'une banquette surelevee, au

sommet de laquelle les fragments d'une seconde

mosai'que ont ete mis au jour (infra, p. 336 et

29 Observations faites uniquement sur la base des plans
et des photographies anciennes.

Fig. 37
1961.06. Insula 8. Le muret
formant la banquette sur
laquelle etait amenagee la

mosai'que III et l'installation
en dalles de pilettes qui
pourrait constituer le

soubassement d'un escalier.

Au sud-est, le local L 1 est dote d'un premier
terrazzo (Sol 14) en tres mauvais etat de conserva-
tion (fig. 35). Dans le courant de l'etat 5, un petit
mur ma$onne (M 6) est construit ä meme la

surface de ce sol. Ce muret d'orientation est-ouest,
conserve sur une seule assise d'une longueur de
1 m environ, sert d'appui ä un second terrazzo

(Sol 1). Ce dernier, recoupe par le sondage de

Fig. 38

1961.06. Insula 8.

La canalisation degagee en
1961 a ete amenagee sur la

mosai'que II. Elle la recoupe
partiellement, ainsi que les

terrazzi associes.
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fig. 45). Ä l'est, un escalier appuye contre le mur
permettait visiblement d'acceder au sommet de

cette banquette. II s'agit d'une structure en forme
de U construite avec des pilettes qui s'elevent

jusqu'ä un maximum de cinq assises visibles sur le

cöte est. On suppute que ces degres accueillaient

un escalier en bois.
Ä l'arriere de ces deux pieces, le local L 15

est transforme en un espace ouvert dans lequel
est amenagee une canalisation constituee de

grandes coulisses en gres (fig. 38). Cette
canalisation, dont l'implantation a recoupe en partie
la mosaTque II de l'etat 4, devait permettre d'eva-

cuer les eaux tombant d'un avant-toit ou d'un
portique situe le long de cette cour.

Dans la partie mediane, un couloir (L 12c) di-
vise l'espace en deux pieces de taille egale dont
l'une (L 12b) est equipee d'un chauffage par le

sol.

Pour la partie Orientale, le rapport de 1961

fait etat de la transformation de la zone en une
sorte de vaste cour, revetue au sol de gravats, gra-
viers et mortier. La couche C 6, identifiee unique-
ment dans le local L 6 et composee d'un epan-
dage de chailles de calcaire melees ä des nodules
de mortier, semble correspondre ä la description
qui avait ete faite ä l'epoque30. Le mobilier issu du

remblai sur lequel eile repose situe son amenage-
ment apres 150 ap. J.-C.

Ce meme rapport mentionne egalement
plusieurs depressions et fosses qui recoupent ce

niveau. Nous pouvons visiblement rattacher ä

ces structures d'autres perturbations dont la pe-
tite fosse quadrangulaire St 6 mise au jour dans

le local L 6, ainsi qu'une grande fosse depotoir
(St 61) dans le portique. De forme rectangulaire
atteignant une longueur de 2,86 m pour une lar-

geur de 1,10 m, cette derniere a recoupe tous les

niveaux sur une profondeur de 75 cm. Le rem-

plissage a livre une importante concentration de

petits fragments debites de terre cuite architec-
turale meles ä des moellons calcaires. Quoique
particulier, le contenu ne suffit pourtant pas ä

preciser la fonction de cette fosse.

Le tres large mur M 5 appartient selon nous ä

cette phase tardive, bien que son insertion strati-

graphique pose toujours probleme31. D'axe nord-

sud, il est profondement implante, et presque
integralement recupere (fig. 19 et 21). Les

quelques tessons retrouves dans les fondations

encore en place donnent une fourchette chrono-

logique entre 150 et 250 ap. J.-C.

30 Archive MRA, rapport : « during the third (latest)
there had beert a courtyard as showrt by the yellowish
layer of tine rubble, gravel and mortar which appeared
throughout the area, ending against the outside wall».

31 En effet, les fouilleurs de 1961 ont attribue M 5 ä la

phase II qui correspond ä notre etat 4.

32 Ces difficultes ont ete accrues par les conditions de
fouilles menees en tranchee exploratoire tres etroite.

Enfin, un trou de poteau (St 51) de grande
taille, mais isole, appartient visiblement ä

quelques reamenagements tardifs. Sa fosse

d'implantation, d'un diametre de plus de 1 m,
a recoupe les niveaux anterieurs et a livre de la

ceramique datee de 150-250 ap. J.-C.

L'insula 2

La fouille s'est etendue dans une portion res-

treinte du portique de I'insula 2, ä environ 2 m de
la tranchee de 2007. Les vestiges ont ici ete tres
fortement perturbes par l'implantation d'une ci-

terne ä mazout. La fouille a neanmoins mis en evi-

dence quatre etats de construction. II reste toute-
fois delicat, comme pour I'insula 8, de mettre en

relation les differents remaniements du portique
avec les multiples recharges de rue, les fosses de

route, ainsi que les niveaux d'habitat observes en

2007 dans I'insula 232.

Etat 1 (fig. 1 7)

(premiere moitie du Ier s. ap. J.-C.

Le terrain naturel n'a pas ete atteint et aucune
structure liee ä cet etat n'a ete mise en evidence.

Toutefois, une couche (C 122) contenant un

nombre important de galets en surface et datee

par la ceramique de la premiere moitie du lr s.

ap. J.-C., semble appartenir ä cet etat.

Etat 2 (fig. 20)
(milieu du Ier s. ap. J.-C.

Le mur M 12 est construit le long de la chaussee

nouvellement amenagee (fig. 39). II marque une
limite entre la route et la partie reservee aux pie-

tons, bien qu'on ne sache pas s'il constitue un

portique ou s'il s'agit simplement de la bordure
d'un trottoir. II n'est associe ä aucun fosse et le

niveau de circulation en terre battue contemporain
(C 124) ne peut pas etre date faute de mobilier

ceramique (fig. 1 7).

Etat 3 (fig. 22)
(des 40/50 ap. J.-C.)

Probablement en meme temps ou peu apres le

nivellement de Yinsula 8, un portique est ame-

nage dans Yinsula 2. Le mur de stylobate (M 8)

est construit sur l'arase du mur bordier M 12

(fig. 17). Cette nouvelle magonnerie sert de

soubassement ä des grandes dalles de molasse

(St 27) qui supportent la colonnade de ce

portique (fig. 40). II s'agit de blocs rectangulaires
de grandes dimensions, soigneusement ajustes
selon un axe est-ouest parallele ä la voirie et dont
le plus grand atteint une longueur de 1,55 m

pour une largeur de 62 cm et une epaisseur de

25 cm. La surface de l'une de ces dalles porte
le negatif d'une colonne, visible sous la forme
d'une empreinte circulaire. La decouverte d'un
füt de colonne en molasse et de plusieurs autres
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Fig. 39
2012.03. Insula 2/voirie.
Coupe de la route et de ses

fosses, ainsi que du mur de

stylobate de /'insula 2, vue
depuis le sud-ouest. 4 noter
en particulier le fasse St 44
(au centre) comble de dechets
de molasse.

Fig. 40
2012.03 Insula 2/voirie. Les

dalles en molasse supportant
la colonnade du portique
de /'insula 2, longees par
le fosse de route St 44. Une

empreinte de colonne est
visible sur la dalle en haut de

l'image.

fragments dans la fosse d'implantation de la ci-

terne ä mazout, ainsi que dans le remplissage du
fosse qui la borde (infra, St 44) sont la preuve de

l'existence d'une colonnade entierement realisee

en molasse.

La construction de ce portique a necessite

egalement un important rehaussement du niveau

de circulation par l'apport d'un remblai d'argile
limoneuse jaune extremement compacte sur une

epaisseur d'environ 50 cm. Le Sol 17 en terre
battue et son occupation, contemporains de la

colonnade, sont dates par le mobilier ceramique
de 40/50 ä 70/80 ap. J.-C. II correspond altime-

triquement et chronologiquement ä un sol tres

similaire repere ä l'interieur du bätiment lors de la

fouille de 2007 (Sol 2).

Le long du portique, les fosses de route se

succedent assez rapidement, d'abord le fosse

St 84, ensuite St 83 qui a livre quelques cera-

miques datees de 20/30 ä 70/80 ap. J.-C., puis
St 82 dont le comblement d'abandon presente
un facies chronologique legerement posterieur,
puisqu'il est date de 80/90 ä 120/150 ap. J.-C. Le

fosse St 44 enfin, dont l'etroitesse et la verticalite
des parois laissent supposer qu'il etait coffre, est

le dernier fosse associe ä cet etat.

Etat 4 (fig. 23)
(des 80/90 ap. J.-C.)

L'etat 4 est marque par le demantelement de la

colonnade en molasse, afin de faire place ä un

nouveau mur de stylobate magonne en moellons
de calcaire jaune. Le demontage a vraisemblable-

ment ete mene avec soin afin de recuperer un

maximum de materiaux, notamment les füts de

colonne33, tandis que les petits fragments n'ont
pas ete evacues bien loin car ils comblent integra-
lement le fosse St 44 (fig. 1 7 et 39).

Visible uniquement sur un tronpon d'une
longueur de 75 cm car recoupe aux deux extre-
mites par des perturbations modernes, le mur
de stylobate M 7 est conserve sur six assises au

maximum, posees ä meme les dalles de molasse

(fig. 41). Ä l'interieur du portique, les niveaux
de circulation sont egalement rehausses par un
nouvel apport de remblai, incluant une tres forte

proportion de materiaux de demolition (moellons

de calcaire jaune, fragments de crepis blanc

33 On ne peut pas exclure que ces fOts de colonne aient
ete recuperes pour construire la colonnade du nouveau

portique.
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et de peintures murales, graviers et terre cuite

architecturale) sur une epaisseur de 60 cm. Cette
demolition mise en remblai provient sans doute
du remaniement des pieces LI et L 2 fouillees

en 2007 qui sont transformees en un seul grand
local dote d'un terrazzo (Sol 1). Dans le portique,
la surface du remblai, tassee et induree, a servi

de niveau de circulation. La couche d'occupation
qui le recouvre est datee de 80/90 ä 120/150

ap. J.-C. Enfin, l'abandon de cet etat est marque
par une couche de demolition riche en fragments
de crepi blanc.

Suite ä ce reamenagement, la voirie connaft

egalement un important rehaussement, ainsi que
l'installation de nouveaux fosses de route, St 29

puis St 28, qui ont tout deux livre des ensembles

ceramiques dates de 80/90 ä 120/150 ap. j.-C.

La voirie

Le decumanus qui separe les insulae 2 et 8 est

assez mal preserve sur sa largeur en raison des

perturbations qui l'entourent. Par contre les hori-

zons sont tres bien stratifies. Pas moins de 14

recharges (St 7A ä St 7M) ont pu etre documen-
tees en coupe sur toute l'epaisseur conservee,
soit 1,80 m (fig. 17). On reconnaft l'habituelle
succession de niveaux de roulement constitues
de litages de petits galets et graviers, separes
les uns des autres par des couches d'occupation

et de remblai incluant beaucoup de mobi-
lier (fig. 42). L'identification des fosses bordiers

reste par contre beaucoup plus delicate car ceux-
ci se recoupent continuellement et suivent plus

ou moins le meme alignement. Leur remplissage

homogene se montre en effet si peu discriminant

que les differencier avec certitude est souvent

34 Ces trous de piquets ont ete identifies sur le plan
1961/162 et une photo noir-blanc n° 358 N (ar-
chives MRA 1961 : insula 8).

hasardeux. Ä quoi s'ajoute la difficulte de corre-
ler les multiples exhaussements de la voirie avec
Revolution des bätiments qui la bordent.

Toutefois, la route semble succeder aux
toutes premieres traces d'occupation dans la

premiere moitie du Ier s. ap. J.-C. Initialement, il

s'agit d'un vaste espace de plus de 8 m de large,
libre de toute construction, qui forme une
premiere delimitation entre les deux quartiers qui se

mettent petit-ä-petit en place. Tres rapidement,
une premiere Chaussee St 7M est amenagee,
rendue carrossable par un apport de galets et de

gros graviers (fig. 20). La voirie est ä ce moment
reduite ä une largeur de 4 m, definissant ainsi la

limite definitive des deux quartiers. Si aucun fosse

ne longe cet etat initial de la route, une palissade

sur poteaux pourrait, par contre, en marquer la

bordure au sud de I'insula 8. En effet, une sehe de

sept trous de piquets alignes au bord de la voirie
et distants de 15 cm les uns des autres ont ete mis

au jour lors des fouilles de 1961 (fig. 20)34.

Un premier fosse de route (St 38) est ame-

nage le long de Yinsula 8 au moment oü la Chaussee

est rehaussee pour la premiere fois ä l'etat 2.

II pourrait etre borde par un portique sur poteaux
de bois (fig. 20). Du cöte de I'insula 2, la voirie est

marquee par l'absence de fosse, mais ne semble

pas s'etendre pas au-delä du mur M 12.

Les reamenagements suivant de la voirie,
St 7K/K', sont contemporains de la mise en place
de l'epais remblai dans Yinsula 8 qui marque le

passage ä l'etat 3. Durant cet etat, la voirie est

dotee de fosses de part et d'autre (fig. 22).
Pendant l'etat 4, la route est delimitee dans

Yinsula 8 par une palissade dont la fonction prin-
cipale est visiblement d'etayer les accotements

(fig. 23). Celle-ci est constituee de poteaux (St 37

et St 41), tres profondement fondes et distants

d'environ 4,50 m, qui ont ete reperes entre la

limite de la route et la bordure des fosses.

Fig. 41

2012.03. Insula 2. Le mur de

stylobate M 7 reposant sur les

dalles en molasse St 27.

Fig. 42
2012.03. Insula 8/voirie.
Coupe de la route, vue
depuis le sud-est. 4 gauche,
la colonne St 8 (etat 4b) et
la succession des fosses qui
bordent la voirie.

333



Les derniers niveaux de Chaussee conserves
sont moins bien amenages et surtout tres mal

conserves dans leur largeur. Les niveaux
synchrones des etats les plus recents (etats 5 et 6)

sont totalement arases, bien que les fosses asso-

cies soient encore visibles - St 39 et St 21 - dont
le remplissage a livre du mobilier date de 150 ä

250 ap. J.-C. (fig. 32 et 36).

Conclusion

Cette fouille, menee sur une surface relativement
modeste sise ä cheval sur deux quartiers, a livre,

en depit de nombreuses incertitudes persistant du

point de vue du plan, une lecture verticale plutot
detaillee de Revolution de ce secteur de la ville.
Les ensembles ceramiques offrent une seriation

assez serree allant de la premiere moitie du Ier s.

ap. J.-C. jusqu'au llle s. ap. J.-C., et permettent de

situer chronologiquement pas moins de six etats
de construction.

Les resultats restent pourtant difficiles ä ex-

ploiter en raison meme de la nature des vestiges.
En effet, la plupart d'entre eux sont des structures

legeres n'ayant laisse que des traces fugaces au
sol ou des structures «bricolees» avec des mate-
riaux de recuperation, au demeurant toutes tres

arasees, mais surtout fortement bouleversees par
une densite inhabituelle de perturbations
modernes.

La caracterisation meme du bätiment reste

tout aussi equivoque car nous n'en avons qu'une
Vision restreinte, limitee aux locaux se situant

en bordure de rue. II est par exemple delicat de

confirmer que la zone que nous avons fouillee

forme, avec la partie occidentale degagee en

1961, un ensemble architectural commun - du

type grande domus - ou au contraire s'il s'agit de

deux maisons contigües. Quoi qu'il en soit, le

secteur oriental explore cette annee se distingue net-

tement de la partie residentielle fouillee en 1961

oü avaient ete mis au jour trois mosai'ques, un

hypocauste et plusieurs terrazzi. Les vestiges sont
ici beaucoup plus modestes et l'equipement des

locaux relativement sommaire, ce qui tendrait ä

interpreter certains espaces comme des locaux de

Service, soit ouverts, soit semi-couverts.
Du point de vue du plan et des techniques

de construction, on constate des modifications

regulieres et assez rapides de l'etat 1 ä l'etat 4,
ainsi qu'une evolution d'une architecture legere

en terre et bois qui tend progressivement vers

une architecture mixte associant cloisons

legeres et maponneries. Durant cette periode, les

locaux sont caracterises par des dimensions
relativement restreintes, des revetements de sol en

argile tassee, ainsi que par la presence de nom-
breux foyers. En revanche, l'etat 5 voit s'ouvrir
sur le portique une serie de petits locaux ä sols

en terre battue qu'on associerait volontiers ä des

espaces ä fonction commerciale ou artisanale,

tandis qu'ä l'arriere des pieces d'habitat dotees
de terrazzi pourraient etre amenagees. II est ega-
lement interessant de constater l'extraordinaire

perennite des foyers situes dans le local L 2/4 qui
se superposent parfaitement durant pres de deux
siecles35. II reste neanmoins encore hasardeux de

distinguer les espaces prives des espaces publics.
En ce qui concerne la voirie, nous avons pu

constater qu'elle se met assez vite en place et

qu'elle determine rapidement les limites
definitives des insulae 8 et 2. L'entretien du revete-

ment est tres regulier et accompagne la plupart
du temps du curage des fosses qui la bordent,
voire d'un reamenagement complet de ces instal-
lations d'evacuation des eaux.

Par ailleurs, la reprise des fouilies de 1961

a montre les limites d'un tel travail. La docu-
mentation ä disposition est detaillee pour
l'epoque - photographies, plans de masse, stra-

tigraphies avec descriptions sommaires -, mais

reste difficilement exploitable, car trop souvent
succincte et parfois incoherente. C'est le cas par
exemple de la vingtaine de pages d'un petit car-
net de notes en anglais et en allemand incluant
de surcrolt quelques croquis schematiques, qui
ne peuvent malheureusement pas etre exploitees
de maniere optimale faute de lien avec les plans.

De plus, l'inegalite de la documentation, en

terme quantitatif et qualitatif, entre la premiere et
la deuxieme tranche des travaux de 1961 se fait
sentir. Seuls les travaux menes par E. M. Wight-
man beneficient d'un rapport, certes tres court,
presentant un sequenpage en quatre phases des

etats de construction (phases I, IIa, IIb, III). La partie

occidentale de la fouille de 1961 souffre par
contre de l'absence d'une teile Synthese. Pour

cette premiere partie des travaux, le phasage est

suggere sur le plan general des vestiges par des

hachures plutot confuses, sans commentaire et

avec une numerotation differente (phases 0/1,

II, III, IV). La correlation des phases de construction

de ces anciennes interventions avec celle de

2012, que l'absence presque totale de lien stra-

tigraphique direct entre les differents sondages

ne permet pas de verifier, reste par consequent ä

l'etat de conjectures.

A. Schenk

35 Les fouilies menees en 1985 entre les insulae 8 et
9 ont releve le meme phenomene de superposition
dans une cour situee ä l'angle nord-ouest de l'insu-
la 9 oü des foyers se superposent exactement
durant pres de trois siecles, cf. F. Rossi, Avenches, distr.
d'Avenches, VD. Route du Pre-Vert (parcelle 1881),
ASSPA 69, 1986, p. 265.
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Les mosaiques de 1961

Sophie Delbarre-Bärtschi

Trois mosaiques ont ete mises au jour en 1961

dans l'angle nord-ouest de Yinsula 8. Lüne pro-

vient du local L 14 (mosaique I), la seconde du

local L 16 (mosaique II) et la troisieme du local

L 1 3 (mosaique III).

Ces pavements, dont Tun est expose au Mu-

see romain d'Avenches depuis plusieurs annees

et un autre, relativement bien conserve, se trouve

dans les reserves du musee, sont pourtant restes

inedits jusqu'ä ce jour. Seul un article publie par

G. Th. Schwarz en 1963 mentionne la decou-

verte de mosaiques dans ce quartier de la ville

romaine36. D'apres la documentation de terrain,

les trois pavements ne font pas partie de la meme

phase de construction.
La premiere mosaique (mosaique II), plus

ancienne que les deux autres, occupait le centre

36 G. T. Schwarz, Avenches - Fouilles 1959-1963

(Chronique archeologique), ASSPA 50, 1963, p. 76.

Ces mosaiques sont egalement etudiees dans S.

Delbarre-Bärtschi 2007, Les mosaiques romaines en

Suisse, these de doctorat de l'Universite de Lausanne,
octob're 2007 (ä paraTtre), n° 5.55 I, II et III, p. 87-89.

37 Pour l'historique du motif, cf. H. Stern, Recueil gene-

ral des mosaiques de la Caule, II, Lyonnaise, 1, Lyon,

Paris, 1967 (Xc suppl. ä Callia), n° 42, p. 41 -42.

Fig. 43

1961.06. Insula 8.

La mosaique II, in situ.

d'une piece rectangulaire mesurant 4 x 5,80 m

environ (fig. 23). Le panneau de mosaique, par-

tiellement conserve lors de la decouverte et pre-

leve au moment de la fouille, mesure 1 x 1,30 m

(fig. 43). Le decor en opus tessellatum s'organise

autour d'une plaque rectangulaire en calcaire ou

en marbre (non conservee) qu'il borde sur trois

cötes (vraisemblablement sur quatre cötes ä l'ori-

gine). Le reste du sol de la piece, en mortier, ne

presente pas de decor particulier. Le motif en

mosaique, confu comme une bordure de la plaque

centrale, est compose d'une ligne de S ä volutes

polychromes, encadree de filets noirs, blancs et

jaunes ä l'exterieur, d'un filet double jaune et d'un

filet double en damier de tesselles ä l'interieur.

Le motif de ligne de S ä volutes est

relativement rare. Tout d'abord employe dans la

deuxieme moitie du Ier s. ap. J.-C. sur quelques

mosaiques parietales, en particulier ä Herculanum,

eile deviendra un decor typique de la region

lyonnaise dans la deuxieme moitie du lle et au debut

du llle s.37. D'apres les informations de fouille, la

mosaique d'Avenches daterait de la fin du I s.

ap. j.-C. (etat 4a) et se rapproche donc chronolo-

giquement davantage des mosaiques d'ltalie que

de celles de la vallee du Rhone.
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Fig. 44

1961.06. Insula 8.

La mosaique I, in situ.

La presence d'un tapis carre au centre d'un
sol en mortier se rencontre ä plusieurs reprises sur
le territoire suisse. L'ensemble de ces sols se situe

chronologiquement entre la fin du Ier et le milieu
du lle s. ap. J.-C.38.

Les deux mosai'ques suivantes (mosai'ques I et
III) font partie de la meme phase de construction

(fig. 36). La premiere (mosaique I) occupe une

piece de 2 x 6,60 m (fig. 44). Cependant, la partie

du pavement conservee lors de la decouverte
et prelevee en sept panneaux, ne mesure que
1,50 x 2,40 m. Nous ignorons quelles etaient les

dimensions originelles de ce decor.

Le champ principal du pavement, borde de

bandes rouges et blanches, se compose d'un

panneau carre central timbre d'un carre sur la

pointe en double filet noir, lui-meme decore

d'un fleuron composite ä huit elements adja-

cents, quatre en petale lanceole galbe, quatre
en dard. Le carre sur la pointe determine quatre
triangles rectangles, timbres chacun d'un triangle
rectangle noir. Deux bandes de rallonge rectan-

gulaires timbrees d'un losange en double filet,
emboTte d'un petit losange noir, prennent place
de part et d'autre du panneau carre. Le losange

principal determine quatre triangles rectangles,
emboTtes chacun d'un triangle ajoure.

Les bandes de rallonge avec losange inscrit
sont frequentes sur le territoire suisse, principale-
ment dans la region d'Augst, sur des pavements

poses dans la seconde moitie du lle ou dans le

courant du III6 s. ap. ].-C.39.

Le troisieme pavement (mosaique III) ornait
un espace de 1,60 x 3,40 m. Seuls cinq petits
fragments, aujourd'hui disparus, ont ete decou-
verts in situ (fig. 45)40. Les photographies prises
lors de la fouille, uniques temoins de cette decouverte,

laissent cependant entrevoir un motif de

bordure constitue de filets doubles noirs et blancs

encadrant une ligne de dents de scie dentelees

noires et blanches. Ce motif longe une compo-
sition orthogonale de cercles secants, faisant ap-
paraftre des quatre-feuilles noirs et determinant
des carres concaves blancs. Les carres concaves
sont charges d'un cercle polychrome (noir-rouge-
jaune-blanc-noir).

Si la composition de cercles secants est tres

frequente des la fin de l'epoque republicaine en

Italie et dans tout l'Empire jusqu'au Moyen Äge,
la presence d'un cercle polychrome au centre des

carres concaves est inhabituelle sur le territoire
suisse. Cette caracteristique est en revanche

frequente dans la region d'Autun41.

Les donnees archeologiques indiquent que
ces deux pavements (mosai'ques I et III) datent de

la fin du II6 ou du debut du III6 s. ap. J.-C. (etat 6).
Cette datation est confirmee stylistiquement par
la presence de dents de scie dentelees sur la

mosaique III, motif qui ne semble pas apparaTtre sur
le territoire suisse avant le milieu du II6 s.

38 Pour une liste detaillee de ces pavements, voir
S. Delbarre-Bärtschi, M. Bossert, Une nouvelle salle
de reunion aux portes du forum d'Aventicum.
Mosaique ä decor geometrique et banquettes ä decor
de lions, BPA 48, 2006, p. 20-21.

39 Äugst: D. Schmid, Die römischen Mosaiken aus Äugst
und Kaiseraugst (FiA 1 7), Äugst, 1993 : Kastelen,

p. 58-61 et Insula 41/47, mosaique VIII, p. 114-1 32 ;
Holstein : V. von Gonzenbach, Die römischen Mosaiken

der Schweiz, Bäle, 1961 : n° 57, p. 120-121.

40 Peut-etre n'ont-ils jamais ete preleves.

41 Pour le motif circulaire inscrit dans les carres incur-
ves, cf. J.-P. Darmon, H. Lavagne, Recueii general des

mosai'ques de la Gauie, II, Lyonnaise, 3, Partie
centrale, Paris, 1977 (Xe suppl. ä Catiia), n° 403, p. 39.
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Fig. 45
1961.06. Insula 8.
La mosaique III, in situ.

Mosaique I

Etat actuel : 7 panneaux.
Tesselles : 0,8 x 1-1,5 x 1,7 cm (ht. 1 cm), 40-45/
dm2. Couleurs : noir, rouge, blanc. Materiau : pierre.
Tesselles bordure : 1,3 x 1,5-2 x 2,5 cm (ht. 1,5-
2 cm), ~20-25/dm2. Couleurs : noir, rouge, blanc.
Materiau : pierre.
Lit de pose : (non conserve).
Depot MRA (inv. 61/3555, pas de K).

Mosaique II

Etat actuel: 1 panneau.
Tesselles decor: 0,5 x 0,5-1 x 1,1 cm, 130/dm2. Couleurs

: noir, rouge, jaune, blanc. Materiau : pierre.
Tesselles bordure : 0,8 x 1-1,5 x 1,5 cm, 55/dm2.
Couleur: blanc. Materiau : pierre.
Lit de pose :

MRA, 2' etage (inv. 61/3557, pas de K).

Mosaique III

Etat actuel : detruite
Couleurs : noir, rouge, jaune, blanc. Materiau :

pierre.
Lit de pose :

Detruite ou in situ (inv. 61 /3556

42 Tous les clous agglomeres par la corrosion sont sur
le meme plan, la tige dans la meme direction, et ils

semblent traverser du cuir mineralise.

43 Inv. 12/15819-02 et -03 ; St 7E ; etat 4a.

44 Inv. 12/15744-02 ; L 2, St 69 ; etat 4a.

45 Inv. 12/15771 -03 ; L 6, sur le Sol 2 ; etat 4a.

46 Inv. 12/1581 7-02 ; St 7C, etat 4a.

Le mobilier archeologique

Le mobilier metallique

Anika Duvauchelle

Comptant plus de l'OOO objets, le mobilier
metallique mis au jour lors de ces fouilles est relati-

vement abondant (fig. 46). Celui-ci est essentiel-

lement rattache ä l'etat 4a date de 80/90 ä 150

ap. j.-C. D'un point de vue de la repartition spa-
tiale, le decumanus et les portiques qui le bordent
ont livre autant de mobilier que les differents
locaux des insulae 2 et 8.

Avec 445 individus, les objets lies ä la parure et
ä l'habillement sont particulierement nombreux.

Cependant, ils n'incluent que quatre fibules, dont
deux d'identification incertaine, et une bague en

fer dont le chaton a disparu. Les 440 autres pieces

sont des clous de soulier, dont la plupart a ete mis

au jour dans les fosses St 64 (390 ex.) et St 69

(20 ex.). Dans les deux cas, ces clous semblent

provenir directement de chaussures abandon-
nees42. Parmi les outils, nous citerons un marteau
d'orfevre et un petit ciseau pointu decouverts
dans un remblai sur le decumanus43, ainsi qu'un
fragment d'une lame finement dentelee et dont
les flancs et le dos presentent les entailles carac-

teristiques d'une lime44 (fig. 47). Nous mention-

nerons encore quatre objets en alliage cuivreux,
dont un manche d'instrument medical, une
sonde terminee par un renflement en olive45. Un

couvercle de cruche - de type Pompei, Variante

Maudach - date de la seconde moitie du Ier ou du

debut du lle s. ap. J.-C., a egalement ete trouve
dans un remblai de la voie de l'etat 4a46. Finale-

ment, deux objets peuvent etre attribues aux mili-

taria. II s'agit d'une part d'une bouterolle d'une

spatha de type Straubing-Nydam et d'autre part
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Fig. 46
2012.03. Insulae 2/8.
Tableau recapitulatif du
mobilier metallique.
Nl nombre d'individus.

Categorie fonctionnelle
Alliages cuivreux Fer Plomb Total

Nl
Poids

(g)
Nl

Poids
(g)

Nl
Poids

(g)
Nl

Poids
(g)

Parure et habillement 3 10,6 442 257,7 445 268,3
Activites culinaires 1 69,4 2 28,4 3 97,8
Toilette et soins 2 7,6 1 10,5 3 18,1

Ecriture 1 5,1 16 159,9 17 165,0
Activites productives 2 9,4 15 400,7 17 410,1
Militaria 2 9,8 2 9,8
Transport et domestication 1 64,4 1 64,4
Mobilier et construction 1 10,2 15 244,2 16 254,4
Quincaillerie 495 5'144,4 1 6,5 496 5'150,9
Divers et indetermine 13 30,9 63 626,6 4 102,1 80 759,6
Non classifie 7 17,9 10 151,7 17 169,6
Total 32 170,9 1 '060 7'088,5 5 108,6 1 '097 7'368,0

Fig. 47
2012.03. Insula 8. Quelques
outils : marteau et ciseau
decouverts dans la voie et
Urne finement dentelee. Inv.

12/15819-03, 12/15819-02
et 12/15744-02. Echelle 1:1.

d'un petit bouton emaille ä pointe.
Tous deux ont ete decouverts dans la

piece L 2 et peuvent etre dates de la fin
du lle ou du debut du III6 s. ap. J.-C.47.

La tabletterie

Aurelie Schenk

Cette Intervention a livre huit objets en os pro-
venant d'horizons tres divers (fosse, recuperation
de mur, niveaux d'occupation et remblais). Iis

s'inscrivent dans une fourchette chronologique
comprise entre la fin du Ier et le llle s. ap. J.-C.

(etats 3 ä 6).
Ce lot est compose de pieces frequemment

rencontrees en contexte d'habitat ä Aventicum

(fig. 48). On compte en effet deux jetons plats ä

face pointee, une aiguille brisee au niveau du chas

et de la pointe, ainsi que deux fragments de tige
(epingles ou aiguilles brisees). En revanche, deux

objets sont moins courants. II s'agit d'un anneau
dont le type n'est represente que par cinq autres

exemplaires sur le Site, ainsi qu'un fuseau simple
ä renflement qui s'ajoute ä deux autres specimens
identiques dejä connus ä Avenches.

L'objet le plus particulier est un fragment de

pyxide qui semble avoir ete reemploye comme
placage decoratif, bien que l'identification reste

incertaine (fig. 49). Le profil caracteristique de la

pyxide est reconnaissable par le ressaut interne

present ä la base qui permettait de fixer un fond,
tandis que le corps de cette derniere a visible-
ment ete retaille de maniere ä obtenir une plaque

rectangulaire, puis perce de deux petits trous

pour pouvoir le fixer sur un support. En raison

de son profil en arc de cercle, on imagine qu'il
s'agit d'un element decorant un pied de coffret
ou de meuble.

Parmi les rares paralleles connus, une piece
relativement similaire mais percee d'une seule

grosse Perforation provient d'Avenches48, alors

qu'ä Lyon49 un objet assez semblable est inter-

prete comme une boTte dotee de deux trous pour
fixer une poignee. Ä Äugst50 enfin, deux elements

beaucoup plus complets sont identifies comme
pieds de meuble.

47 Inv. 12/15726-03 ; L 2 ; etats 3 ä 5. Inv. 12/15733-
01 ; L 2, etat 4a.

48 A. Schenk, Regard sur la tabletterie antique. Les

objets en os, bois de cerf et ivoire du Musee Romain
d'Avenches (Doc. MRA 15), Avenches, 2008, fig. 1 38,
n» 1165.

49 j.-CI. Beal, Catalogue des objets de tabletterie du
Musee de la civilisation gallo-romaine de Lyon, Lyon,
1983, pl. XVIII, n° 323.

50 S. Deschler-Erb, Römische Beinartefakte aus Augusta
Raurica. Rohmaterial, Technologie, Typologie und
Chronologie (FiA 27), Äugst, 1998, pl. 53, nos 4486-4487.
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Categorie fonctionnelle Designation Inv.

Jeux jetons
12/15711-03
12/15771-02

Travail du textile aiguille 12/15846-01
fuseau 12/15782-02

Textile / parure tiges (aiguille ou epingle)
12/15704-01

12/15726-01
Parure anneau 12/15779-01
Mobilier placage decoratif 12/15728-01

Fig. 48
2012.03. Insula 8. Tableau

recapitulatif des objets en os.

Fig. 49
2012.03. Insula 8. Un

fragment de pyxide
reemploye comme placage
decoratif, inv. 12/15728-01.
Echelle 1:1.

Le verre

Chantal Martin Pruvot

Les fouilles de I'insula 8 ont livre 82 fragments
de verre, dont 69 proviennent de recipients, 8 de

verre ä vitre et 4 de tesselles de mosai'que; 1 jeton
est egalement represente. Quelques-unes de ces

pieces ont ete mises au jour sur la voie et dans les

fosses adjacents.

Les 69 fragments de recipients ont permis
d'identifier un minimum de 17 individus com-
prenant de la vaisselle de table, des recipients
de stockage des denrees et des recipients de

toilette (fig. 50). Du point de vue typo-chrono-
logique, les recipients recueillis regroupent des

Categories fonctionnelles et formes Types NMI Inv.

Vaisselle de table 9

Coupes cotelees Is. 3, AV V 2, AR 2 2
12/15744-01
12/15788-01

Coupe ä marli oblique ornee de facettes gravees AV V 26, AR 16.2 1 12/15809-01

Canthares var. Is. 38a, AV V 80, AR 91 2
12/15785-01
12/15844-01

Cruches, bouteilles, flacons Indetermine 4

12/15782-03
12/15782-04
12/15802-01
12/15831-01

Recipients de stockage 5

Bouteilles carrees Is. 50, AV V 140.1, AR 156 5

12/15703-04
12/15743-01
12/15779-01
12/15780-01
12/15819-01

Recipients de toilette 3

Balsamaire en forme de goutte pr. AR 129-130 1 12/15711-05
Balsamaire en forme d'oignon var. Is. 6, AR 127 1 12/15721-02

Aryballes Is. 61, AV V 125, AR 151 1 12/15799-02
Total 17

Fig. 50
2012.03. Insula 8. Verrerie

d'epoque romaine. Tableau

synoptique des categories,
formes et types de recipients.
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Fig. 51

2012.03. Insula 8. Deux

fragments de verre a vitre
souffle en cylindre. Verre

incolore legerement bleute.
Inv. 12/15753-01 et
12/15757-02.

types bien connus dans le perimetre de la colo-
nie et n'appellent pas de commentaires particu-
liers, ä l'exception de deux individus. Le premier
est une coupe Is. 3c (AV V 3.2) ornee de cötes

fines et courtes, qui provient d'une couche de la

premiere moitie du Ier s. ap. J.-C. et qui s'insere

particulierement bien dans la Chronologie gene-
ralement admise pour ces recipients (fin du Ier s.

av. J.-C. - epoque flavienne). Le second individu
est represente par deux fragments de bord de

canthare (Variante Is. 38a ; AV V 80) provenant de

deux ensembles distincts, mais pouvant apparte-
nir au meme recipient. Ce type, peu frequent ä

Avenches, est date generalement de la periode
40-80/90 ap. J.-C.; dans Yinsula 8, les deux bords

qui le representent remontent respectivement ä

la premiere et ä la seconde moitie du Ier s. ap. J.-C.

Precisons encore que ces deux bords de canthare

sont de couleur bleu outremer et ornes en surface

de marbrures blanc opaque.
Le verre ä vitre comprend deux types diffe-

rents : le verre coule et le verre souffle. Le verre
ä vitre coule, de couleur bleu-vert, est epais ;

il montre une surface inferieure mate et granu-
leuse et une surface superieure lisse et brillante.
Le verre ä vitre souffle se presente sous une forme
tres differente (fig. 51). II est en effet beaucoup
plus fin, incolore legerement bleute, et contient
de fines bulles allongees paralleles. L'une des sur-
faces est legerement mate, l'autre est brillante.
Bien que ce type de verre ä vitre soit beaucoup
moins frequent sur les sites d'epoque romaine en

general que le type coule, il est tout de meme re-

gulierement atteste. Ä Avenches, c'est la premiere
fois qu'il est formellement identifie, ce qui ne si-

gnifie pas qu'il n'existe pas dans d'autres secteurs

de la ville. Ä ce jour, en effet, aucune recherche

sur le verre ä vitre ä l'echelle de la colonie n'a ete

conduite.
Les quatre tesselles de mosai'que proviennent

de couches de remblai ou de fosses. Une seule

(K 15708) provient d'un niveau d'occupation.
L'unique jeton (12/15703-01), blanc opaque,
presente une forme caracteristique (surface
inferieure plate et granuleuse ; surface superieure
bombee, lisse et brillante).

Bemerkungen zu einigen
Architekturfragmenten aus insulae 2/8

Thomas Hufschmid

Die insgesamt acht im Rahmen der Grabung
geborgenen Architekturteile stammen allesamt aus

Befundzusammenhängen, die auf eine noch in

römischer Zeit erfolgte sekundäre Verwendung
schliessen lassen. Dementsprechend sind die Bauteile

umgearbeitet (zumeist verkürzt) und liegen
nur noch in fragmentierter Form vor. Rückschlüsse

auf die Primärverwendung der Steine sind nur
noch ansatzweise möglich.

Auffällig ist das aus weisslich-beigem Kalkstein

(calcaire urgonien) gearbeitete Stück

Inv. 12/15852-01, das in einer späten Bauphase

(etat 5) als Begrenzung eines Strassengrabens
wiederverwendet worden ist (Fig. 32). In seiner

Primärverwendung muss es sich bei dem
Kalksteinblock um eine Treppenstufe gehandelt zu

haben, wie die zweiseitige Anathyrose auf der

originalen Schmalseite und die Masse zeigen
(Fig. 52). Die Tritthöhe betrug rund 25 cm, die

Auftritttiefe 30 cm. Eine ca. 5 cm breite Abarbeitung

am hinteren Rand lässt zusammen mit Resten

von Ziegelschrotmörtel vermuten, dass dort
eine weitere Treppenstufe, eine Kalksteinplatte
oder eine gemauerte und verputzt Struktur auf-

gemörtelt gewesen ist. Aufgrund dieser Spuren
scheint das Stück ursprünglich als Treppenteil
oder Sockel in Zusammenhang mit einem
Badebecken verbaut gewesen sein, wo es auf der

Aussenseite als Teil eines Zugangs zum Becken

gedient hätte. Flierzu passen auch die beiden auf

der Tritt-Oberfläche eingehauenen Längsrillen,
die möglicherweise zum Ableiten des Wasserfilms

gedient haben. Ein zweites Stück aus Urgonien-
Kalkstein (Inv. 12/15721-01) lässt sich mit aller

Vorsicht vielleicht ebenfalls in seiner primären
Verwendung einem abgebrochenen Bad zuweisen.

Es handelt sich um ein innen hohles, säulenartig

erscheinendes Fragment, dessen Deutung
ohne primären Befundzusammenhang ausserordentlich

schwierig ist. Es könnte sich allenfalls um
den Standfuss eines Kalksteinbeckens, respektive
eines Labrums handeln. Der stark fragmentierte
Zustand lässt allerdings keine verbindliche
Interpretation zu.

Im Weiteren liegen vier aus Molasse-Sandstein

gefertigte Säulentrommeln vor (Inv. 12/15702-
01 ; 12/15851-02 ; 12/15835-01 ; St 8 ; vgl.
auch Fig. 26), deren Durchmesser von 34-42 cm
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auf eine ursprüngliche Verwendung in einer
3,00-3,50 m hohen Portikus schliessen lassen.

Wie Fig. 32 zeigt, wurden auch diese Säulenteile
sekundär wieder verwendet und ohne Basis oder
Plinthe direkt auf die Fundamentstickung aus
Kalksteinen (St 8) gesetzt.

Offenbar in Drittverwendung wurde der als

Punktfundament für eine Art Stütze oder
Holzpfosten dienende Muschelkalkstein-Quader (gres

coquiller) Inv. 12/15853-01 verbaut (Fig. 53). Wie
die auf einer Seite erhaltene Anathyrose zeigt,
scheint es sich ursprünglich um ein Element
einer mehrteiligen Türschwelle oder einer Portikus-
Plinthe gehandelt zu haben. Die stark abgelaufene

Oberfläche und die auf einer Seite verrundete
obere Quaderkante belegen, dass der Steinblock
in seiner ersten Verwendung an einem viel

begangenen Durchgang eingebaut gewesen war.
In seiner zweiten Verwendung wurde der
Schwellenquader aus seiner ursprünglichen Lage
entfernt, auseinander gebrochen und dann in einer
mit Ziegelschrotmörtel gebundenen, ansonsten
nicht näher bekannten Baustruktur verwendet.
Das vollständige Fehlen von Ziegelschrotmörtel
im Bereich von St 71 (supra, S. 321) gibt Anlass

zur Annahme, dass bei der auf der Grabung
angetroffenen Befundsituation der Muschelkalksteinquader

bereits in Drittverwendung zum
Einsatz gekommen ist.

Fig. 52
2012.03. Insula 8. Inv. 12/15852-01, Treppenstufe, möglicherweise in Verbindung
mit einem Badebecken. Hellbeiger bis weisser Kalkstein (calcaire urgonien).
Vorderseite und Aufsicht fein gespitzt; Rückseite roh belassen. Linke Seitenfläche mit
zweiseitiger Anathyrose, rechte Seitenfläche mit groben Hieben sekundär weggespitzt.
Unterseite ganzflächig grob gespitzt. Auf der Oberfläche, im Abstand von 7 cm

resp. 8 cm vom Rand je eine eingemeisselte Längsrille von dreieckigem Querschnitt.
Am hinteren Ende eine punktgespitzte, ca. 4-5 cm breite und rund 3 mm tiefe

Abarbeitung; am vorderen Rand der Abarbeitung, vereinzelt auch in den Spitzhieben
der Fläche Spuren von Ziegelschrotmörtel.

Fig. 53
2012.03. Insula 8. Inv. 12/15853-01, Schwellenquader, in anderer Funktion noch
in römischer Zeit sekundär und tertiär wieder verwendet, grauer Muschelkalkstein

(gres coquiller). Oberfläche stark abgeschliffen oder abgelaufen; Stirn- und Rückseite

mittelgrob gespitzt. Rechte Seitenfläche mit dreiseitiger, tiefer Anathyrose, linke
Seitenfläche gebrochen. Unterseite mittel grob gespitzt. Auf der Oberfläche und der

gebrochenen Seitenfläche Reste von Ziegelschrotmörtel. Die «Ausarbeitung» am oberen
Rand der Anathyrose ist durch Bruch und Absplitterung entstanden.

50 cm
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La peinture murale

Alexandra Spühler

La fouille a livre trois caisses de peinture murale

contenant un peu plus de 200 petits fragments
issus de 31 ensembles differents. La grande majo-
rite, dans un etat tres fragmentaire, provient des

locaux L 2, L 6 et L 7, et presente une surface

picturale ä fond rouge, noir ou blanc.
Un fragment ä fond blanc avec bände et mou-

chetis a ete decouvert dans le comblement de la

tranchee de recuperation de M 5. Les motifs, la

composition du mortier ainsi que les empreintes
de chevrons visibles au revers permettent de rat-
tacher ce fragment ä des enduits recoltes dans le

local L 9 (couloir) lors de l'intervention de 1961

(fig. 30). Des plaques effondrees sur le sol, seuls

quelques fragments ont ete conserves (fig. 54).
II s'agit d'un decor de bas de paroi ä fond blanc

presentant des mouchetures rouges sous une

large bände noire surmontee d'un filet rouge.
En 1961, une autre peinture a ete mise au

jour dans la piece voisine L 5. Elle s'est egale-
ment effondree sur le sol en terrazzo, face contre

terre, laissant apparaTtre le revers recouvert
d'empreintes de chevrons. Tout comme pour le

decor ä fond blanc, ces traces ont ete incisees sur
toute la surface des murs construits en terre et
bois51. Cette peinture, prelevee par plaques dans

un coulage de plätre52, se compose d'une plinthe
rose mouchetee de jaune, de rouge bordeaux
et de vert, au-dessus de laquelle des panneaux
rouges ä encadrement jaunes alternent avec des

inter-panneaux noirs.
Les nouvelles donnees apportees par la fouille

de 2012 ont permis de revoir les datations propo-
sees lors d'une premiere etude realisee en 198953:

entre 40 et 70 ap. J.-C. pour le decor polychrome
et entre 70 et 100 ap. J.-C. pour la composition
ä fond blanc. En realite, ces peintures ne peuvent
pas etre anterieures au milieu du lle s. ap. J.-C.,
la construction des sols en terrazzo, sur lesquels

ces ensembles se sont effondres, intervenant lors

de la phase 5 du bätiment, soit ä partir de 150

ap. J.-C.

51 Les vestiges d'une sabliere basse separant les locaux
L 5 et L 9 indiquent bien qu'il s'agit d'une paroi en
structure legere.

52 Inv. 61/3537-3543.

53 M. Fuchs, Peintures romaines dans les collections
suisses (Bulletin de liaison du Centre d'etude des peintures

murales romaines 9), Paris, Soissons, 1989,
p. 24-25.
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2012.04 - Sur Fourches- Le Paon / necropole de la porte de l'Ouest

Necropole romaine.
Fouille präventive et suivi des travaux. Avril, mai 2012.
Ensembles MRA : 12/15144-15149 : ceramique, faune, ossements humains, metal, verre, peinture murale,
architecture, bois.

Investigations et documentation : H. Amoroso, A. Schenk, L. Francey, T. Corvin.
Inventaire et etude du mobilier: S. Bosse Buchanan et D. Castella (ceramique), LRD Moudon (analyse
dendrochronologique).

CN 1185, 569 330/ 191 870;
569 250/191 885
Altitude env. 448,50 m
Sur Fourches - Le Paon
Parcelle 4508
Carre ß 12

| voirie
fosses / fosses / TP

inhumation en cercueil

inhumation en pleine terre

structure funeraire ä incineration

L/extension
du reseau de chauffage ä dis-

tance dans le nouveau quartier residentiel
de Sur Fourches, sur le site de la necropole de
la porte de l'Ouest, a donne lieu ä l'ouverture
d'une tranchee de pres de 40 m de longueur au
sud de la route de contournement d'Avenches
(fig. 55 et 70). Large de 1,80 m et profonde de

1,40 m, celle-ci a ete rapidement submergee
par la nappe phreatique (fig. 3). Perturbe par
diverses conduites et autres fosses de drainage, le

sous-sol archeologique de ce secteur s'est revele

54 BPA 51, 2009, p. 96-102.

55 Altitude absolue du fond du cercueil: env. 447,90 m.

56 Longueur du cercueil : 2 m, largeur: 55 cm.

identique ä celui observe ä proximite lors d'une
precedente Intervention54, avec de nombreux
elements de demolition romaine (morceaux de
tegulae, moellons de calcaire, galets, dechets de
bois, charbons) meles d'ossements animaux et
de quelques tessons de ceramique.

Implantees ä 6 m de distance l'une de l'autre
et ä moins de 1 m sous le couvert vegetal, deux
sepultures ä inhumation ont ete reperees dans

l'emprise des travaux55. L'une d'elles (fig. 55,
St 2) comprenait un cercueil tres endommage
dont les restes des planches en sapin blanc per-
mettent de restituer un coffre assemble ä l'aide
de clous et renforce dans sa partie inferieure par
de petites lattes transversales en epicea56. Ces

dernieres proviennent d'un arbre dont la date

Fig. 55
2012.04. Sur Fourches -

Le Paon / necropole de la

porte de l'Ouest. Situation des
tranchees ouvertes en 2012
et localisation de la coupe
relevee face au Paon.

o 20 m

fouilles 2012

fouilles avant 2012
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Fig. 56
2012.04. Sur Fourches -
Le Paon / necropole de la

porte de l'Ouest. Les restes
de l'une des deux tombes ä

inhumation mises au jour
(St 2).

Fig. 57
2012.04. Sur Fourches -
Le Paon / necropole de la

porte de l'Ouest. Colonne

stratigraphique observee a

proximite du portail du Paon.

d'abattage se situe en automne/hiver 191/192

ap. J.-C.57. Des ossements du defunt, Oriente

tete au sud, n'etaient conserves que les os longs
des membres inferieurs (femurs, tibias, perones).
Le seul element de mobilier associe ä cette tombe
etait une cruche de type indetermine deposee au

niveau des pieds (fig. 56).

Recoupee par un drain et une conduite

electrique et en grande partie abimee lors du

decapage de la zone par la pelle mecanique,
la seconde sepulture (fig. 55, St 1) n'a livre que
quelques ossements encore en place. Le defunt,
enfant ou jeune adulte, etait inhume en pleine
terre en position dorsale, tete vers le nord. Au-

cun mobilier n'accompagnait la tombe. D'autres

ossements epars qui pourraient provenir de l'une

ou Lautre de ces tombes ont ete preleves.
Ces deux sepultures portent ä six le nombre

d'inhumations mises au jour dans ce secteur pre-
cis de la necropole entre 2006 et 2012 (fig. 55).
La datation des cercueils par la dendrochronolo-

gie revele une implantation entre la fin du lle s.

et la fin du IVe s. de notre ere58. La longevite de

la frequentation de ce cimetiere, dont temoignait
dejä la sepulture chretienne de la premiere moitie
du IVe s. trouvee non loin de lä en 1 8 7259, s'en

trouve donc confirmee.
Cette tranchee s'est prolongee perpendicu-

lairement puis en bordure nord de la route can-
tonale avant de se poursuivre sur le cöte ouest
de la route de Villars-Ie-Grand (fig. 55). Ä la hau-

teur du portail d'entree de la propriete du Paon

(parcelle 479), les travaux ont revele la presence,

separes par d'epais remblais, de deux niveaux de

Chaussee anterieurs ä l'actuelle route de contour-

nement, amenagee au debut des annees 1960

(fig. 57).

57 Ref LRD12/R6736.

58 Soit 219 ap. J.-C. ± 5 ans et 386 ap. J.-C. ± 5 ans

pour les tombes trouvees en 2005-2006 : BPA 48,
2006, p. 110-113 (ref. LRD06/R5807 et R5849R), et
automne 212/21 3 ap. J.-C. pour Celle decouverte en
2009 : BPA 51, 2009, p. 96-103 (ref. LRD09/R6308).

59 R. Degen, Zu einem frühchristlichen Grab aus Aven-
ticum, in : Helvetia Antiqua. Festschrift für E. Vogt,

Zürich, 1966, p. 253-270.
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Le plus ancien (fig. 58, 1) est apparu ä une

profondeur de 2 m (alt. 446,20 m), sous la

forme d'un horizon de galets lies ä des Sediments

sablonneux oxydes, surmonte d'une epaisse
couche de materiaux heterogenes de demolition
(moellons de calcaire jaune, morceaux de gres,
galets, fragments de bois) (fig. 58, 2). Comme
le suggere la presence dans ce remblai de deux

fragments de catelles de poeles ä motif floral

d'epoque moderne (XVIe-XVIIe s.), cet ancien

chemin semble etre anterieur au reamenagement
du profil de la voirie entrepris au debut du XIXe s.

de ce cöte-ci de la ville afin d'adoucir la pente en

direction du bourg medieval de la colline60. C'est

par contre vraisemblablement ä cette phase de

developpement que pourrait remonter le second

niveau de Chaussee (alt. 447,40 m). Caracterise

par un radier de gros galets revetu d'une chape
de gravier (fig. 58, 4) et reposant sur un remblai
de materiaux morainiques steriles d'env. 50 cm
d'epaisseur (fig. 58, 3), celui-ci s'apparente ä un

pavage observe en 1991 ä une quarantaine de

metres de lä (fig. 55, 1991.02) et interprete alors

comme le revetement d'une place avec fontaine

figurant sur le plan Ritter de 1 786 ä proximite du

relais du Paon61.

P. Blanc

Fig. 58
2012.04. Sur Fourches -

Le Paon / necropole de la

porte de l'Ouest. Colonne

stratigraphique, vue sud,
relevee ä proximite du portail
du Paon.

1 niveau de circuiation
2 rembiais de materiaux

heterogene de demolition
3 remblai de materiaux

morainiques
4 niveau de circuiation
5 remblai pour la route de

contournement
6 niveau de circuiation actuel

calcaire jaune

boulet

H tegulae / pilettes

bois

mortier de chaux

60 Grandjean 2007, t. I, p. 231

61 BPA 33, 1991, p. 132-133.
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CN 1185, 571 500/194 735
Altitude 432 m

Faoug
Päquier-aux-Oies
Parcelle 677

2012.05 - Faoug / Päquier-aux-Oies

Fouille präventive. 21 et 22 aoüt 2012.

Investigations et documentation : H. Amoroso, A Schenk.

Fig. 59
2012.05. Faoug / Päquier-
aux-Oies. Situation du
secteur explore en 2012 et
restitution du trace de la
route du Nord-Est depuis ie

Site d'En Chaplix.

La construction d'une villa privative ä Faoug,
ä proximite de la voie romaine attestee entre

Avenches et Montilier (FR) et dans un secteur oü

des constructions romaines ont dejä ete mises

au jour62, a motive la surveillance preventive du
chantier (fig. 59 et 60).

Apres le decapage de la terre vegetale, le ter-
rain naturel, compose d'une epaisse couche de

sable, a ete atteint sur l'entier de l'emprise du

bätiment. Deux depressions (St 1 et 2) dont l'ori-

gine antique semble peu probable, ainsi que le lit
d'un chenal tari63 (St 3), tout aussi recent, ont ete
mis au jour (fig. 61). Ce dernier semble parallele ä

la voie romaine et lui doit certainement son exis-

tence. En effet la route forme une legere butte qui
devait faire un obstacle ä l'evacuation des eaux,
engendrant ainsi le cours d'eau.

Aucun element nouveau n'a donc ete mis

en evidence pour caracteriser l'occupation de

ce secteur ä l'epoque romaine. Celle-ci devait

probablement etre en lien avec le lac de Morat
voisin. La construction prochaine de villas dans
les parcelles avoisinantes apportera peut-etre des

elements de reponse.

H. Amoroso

62 BFA 50, 2008, p. 268-269 ; BFA 53, 2011, p. 189-
190.

63 Largeur 6 m, profondeur 1 m. Le remplissage su-

perieur est exclusivement constitue de graviers.
Le comblement inferieur est compose de plusieurs
couches de sable et de limon.

Lac de Morat

En Chaplix
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Fig. 60

2012.05. Faoug / Päquier-
aux-Oies. Plan schematique
des vestiges decouverts en
2008 et 2011. Situation du
secteur explore en 2012.

fouilles 2012

fouilles avant 2012

fosses / fosses / trous de poteau

chenal

Fig. 61

2012.05. Faoug / Päquier-
aux-Oies. Vue du chantier
en direction d'Avenches.

Large chenal parallele a la
voie romaine qui se situe a
proximite.
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CN 1185, 569 765/ 192 195
Altitude env. 448,50
Vieille Ville
Parcelle 698
Carre H 1 3

2012.06 - Rue des Alpes 7

Vieille Ville.

Trouvaille fortuite. 22 avril 2012.
Ensemble MRA : 12/15642 : architecture.

Investigations et documentation : P. Blanc, L. Francey.

Inventaire et etude du mobilier: Th. Hufschmid.

Deux segments de colonnes lisses monoli-

thiques en calcaire blanc (urgonien) scelles

dans le mur de la cave d'une maison de la vieille
ville (fig. 70, 2012.06) ont ete preleves ä l'occa-
sion des travaux de raccordement de cette habi-
tation au reseau de chauffage ä distance (fig. 62

et 63). De diametres differents, les tronfons ne

proviennent pas de la meme colonne mais proba-
blement de deux colonnes identiques.

Le couronnement du füt Inv. 12/15642-02 est

encore presque entierement conserve et presente
un tore surmontant un petit listel (fig. 64). II est

possible que la colonne ait Supporte autrefois un

chapiteau composite d'ordre corinthien ou gallo-
toscan.

Les dimensions et le caractere de ces deux

pieces les apparentent ä differentes colonnes du

portail d'entree de l'amphitheätre dans sa phase
de construction la plus recente.

Meme si le diametre de la partie superieure du

füt est ici legerement plus important, il ne nous
semble pas exclu, compte tenu du lieu de decou-

verte relativement proche de l'amphitheätre,
qu'il puisse s'agir d'elements de colonnes ayant

appartenu ä l'origine au petit ordre du propylon
de cet edifice, erige vers 1 65 ap. J.-C.64.

Th. Huschmid, P. Blanc

64 Ph. Bridel, L'amphitheätre d'Avenches (Aventicum XIII;
CAR 96), Lausanne, 2004, p. 91 -165 et depliant 1 7.

Fig. 62 (en haut ä g.)
2012.06. Rue des Alpes 7.

Au centre de Timage, les deux

trongons de füt de colonne
encore scelles dans le mur de
la cave.

Fig. 63 (en haut a dr.)

2012.06. Rue des Alpes 7.

Les deux trongons de füt de

colonne apres leur extraction.

Fig. 64 (ci-contre) 12/15642-01 12/15642-02

2012.06 Rue des Alpes 7.

Inv. 12/15642-01. Trongon median de füt de colonne; longueur conservee 78 cm,
avec un diametre maximum de 37 cm.

Inv. 12/15642-02. Trongon superieur d'un füt de colonne; longueur conservee 75 cm,
avec un diametre maximum de 40 cm. Le lit d'attente porte encore la marque du trou
de compas.
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2012.07 - Route de Lausanne 1 / Necropole de la porte de l'Ouest

Voirie, necropole.
Fouilles preventives. Septembre 2012.
Ensembles MRA : 12/15140-15141, 15860-15864 : ceramique, faune, metal, monnaies, architecture,
stetes funeraires.

Investigations et documentation : H. Amoroso, A. Schenk, L. Francey.

Inventaire et etude du mobilier: S. Bosse Buchanan et D. Castella (ceramique), I. Liggi Asperoni (monnaie),
R. Frei-Stolba, Fl. Lieb, M. Aberson (epigraphie).

CN 1185, 569 420 / 191 925
Altitude 452,30 m

Voirie, necropole
Parcelle 500
CarreC 12

m voirie

1 stele

Fig. 65

2012.07 Route de
Lausanne 1 / necropole de
la porte de l'Ouest. Situation
des travaux realises en 2012.

20 m

fouilles 2012

fouilles avant 2012

2006.03

La Crange Neuve

65 En 1999, Implantation d'une canalisation en bor-
dure du secteur fouille cette annee n'avait donne lieu
ä aucune decouverte particuliere, hormis quelques
murets contemporains d'un ancien mur d'enclos
de la propriete. Dans la moitie ouest de la parcelle
avaient par contre ete reperes une aire empierree et,
ä proximite, un squelette d'equide. Leur attribution
ä l'epoque romaine n'est cependant pas assuree. En-

fin, une mafonnerie d'angle associee ä du mobilier
antique et post-romain avait ete relevee en limite est
de la propriete : BPA 41, 1999, p. 231-232.

1885-1888 1885-1888

Le
suivi des travaux d'excavation pour la crea-

tion d'un etang dans le jardin de la propriete
de la Crange Neuve (fig. 2) ä l'entree ouest

d'Avenches, a permis la decouverte exception-
nelle de deux steles funeraires inscrites en gres co-

quillier, et a confirme le trace, restitue jusqu'alors
de maniere hypothetique au nord de la necropole
de la porte de l'Ouest, de l'une des principales
voies d'acces ä la ville romaine (fig. 65 et 70)65.

Les deux steles ont ete trouvees en dehors de

tout contexte archeologique ä une profondeur
d'environ 1 m sous le couvert vegetal, au sein

d'un epais remblai de nivellement constitue ä une

epoque indeterminee mais posterieure ä l'occu-

pation romaine du secteur (fig. 66 et 69, C 1). Ce

Fig. 66
2012.07 Route de
Lausanne 1 / necropole de la

porte de l'Ouest. Apparition
de l'une de deux steles

funeraires au debut des

travaux de terrassement.
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Fig. 67
2012.07 Route de
Lausanne 1 / necropole de
la porte de l'Ouest. L'une de

deux steles funeraires une fois

retournee.

Fig. 68

2012.07 Route de

Lausanne 1 / necropole
de la porte de l'Ouest. Vue

de la Chaussee romaine
partiellement observee en
Iimite de fouille (en bas, a dr.).

remblai a egalement livre une pomme de pin en
calcaire blanc66, element de decor caracteristique
d'une architecture funeraire dont plusieurs autres

exemplaires ont dejä ete trouves par le passe dans

ce secteur67.

Les sepultures dont les steles marquaient l'em-

placement se situaient vraisemblablement dans le

cimetiere voisin, lä oü d'autres steles inscrites et

plusieurs elements sculptes provenant de petits
edifices funeraires avaient ete mis au jour lors des

fouilles menees par l'Association Pro Aventico en

1885-1886 en face du Paon (fig. 55, 1885-1886).
La position qu'elles occupaient au moment de

leur decouverte indique qu'elles etaient installees

cöte ä cote ä 3 m ä peine de distance l'une de

l'autre, la face inscrite tournee en direction de
la Crange Neuve, bätisse oü resida des 1 780 et

jusqu'ä sa mort en 1 796, Lord Spencer Compton,
comte de Northampton, qui marqua de son em-
preinte l'histoire des recherches archeologiques
sur le site68. II n'est ainsi pas interdit de supposer
que les steles ont ete exposees en cet endroit par

le comte lui-meme, avec peut-etre d'autres
elements architecturaux selon lui dignes d'interet.

Lisibles pratiquement dans leur integralite, les

inscriptions figurant sur les steles les associent ä

deux legionnaires inhumes ä Aventicum ä l'äge
d'une vingtaine d'annee. Leur incorporation ä la

legio I Adiutrix, dont l'histoire et notamment les

activites dans le domaine du genie militaire et de

la construction sont bien connues, est un element
determinant pour dater ces deux sepultures de la

66 Inv. 12/14854-06. Hauteur conservee 38 cm, dia-
metre env. 30 cm.

67 BPA 51, 2009, p. 97. Un autre exemplaire (inv. Troyon
1886/201 7) est mentionne par W. Cart dans son
catalogue du mobilier des fouilles de 1885-1886 :

BPA 1,1887, p. 21.

68 Grandjean 2007, t. il, p. 377. Voir aussi J.-P. Dal

Bianco, M. Fuchs, Erasmus Ritter et Lord Spencer
Compton : archeologues de la premiere heure reunis

par une passion commune, Aventicum - Nouvelles de

l'Association Pro Aventico 8, novembre 2005, p. 2-3.
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niveau d'apparition des stfeles

voirie
fosse

calcaire jaune
boulet

tegulae / pilettes

452.00 f—

451.00

fin du Ier s. de notre ere69. Ces temoignages sont
d'autant plus exceptionnels qu'ils constituent la

premiere attestation echte de la presence d'un
detachement de soldats ä Aventicum, qui plus est

precisement ä l'epoque oü la ville, recemment

promue au rang de colonie, se pare notamment
d'une enceinte de prestige, ouvrage militaire par
excellence.

Ä quelques metres du lieu de trouvaille des

steles, une Chaussee antique dont le trace etait

jusqu'alors hypothetique, a ete reperee ä une pro-
fondeur d'env. 2 m (fig. 65, St 3 etfig. 70, 1). Ob-

servee sur une faible surface en limite de l'emprise
des travaux, sa largeur n'est pas connue (fig. 68).
Elle presente de multiples recharges compactes de

galets et de graviers oxydes d'une epaisseur totale
de 1,40 m qui sont le signe d'un constant entre-
tien et d'une longue duree d'utilisation70. Etablis

au sommet du Substrat naturel fortement Charge

en matiere organique (fig. 69, C 3), les niveaux
de circulation les plus profonds ne paraissent pas,
du moins dans l'emprise restreinte de ces fouilles,
avoir succede ä un chemin anterieur ä l'epoque
romaine. Alors que l'on peut associer les recharges

superieures, bordees de fosses (fig. 69, St 4 et 5),
ä des niveaux d'occupation contenant un rare
mobilier ceramique du IL s. ap. J.-C. (fig. 69, C 2,

69 Cf. supra, A. Schenk, H. Amoroso, P. Blanc, avec
une contribution de R. Frei-Stolba, Des soldats de la

legio I Adiutrix ä Aventicum. Ä propos de deux nou-
velles steles funeraires d'Avenches, p. 7-118.

70 Effectuee par Carole Blomjous-Senn, geomorpho-
logue (Archeodunum SA), l'analyse d'un echantillon-
nage de Sediments preleves sur ce profil a eu pour
principal resultat de mettre en evidence un episode
ponctuel d'inondation entre les strates inferieures et
superieures de cette Chaussee (fig. 69, C 9). Rapport
du 4.10.2012 depose aux archives du MRA.

71 Le lieu-dit renvoie toutefois egalement au gibet, ou
fourches patibulaires, encore atteste dans ce secteur
au debut du XVIIIe s. : Crandjean 2007, t. I, p. 183.

72 BPA 38, 1996, p. 103-105. Cf. egalement L. Margai-
raz Dewarrat, La necropole de la Porte de l'Ouest,
BPA 31, 1989, p. 119.

10 et 12), ces premieres strates ne sont pas
precisement datees. Leur contemporaneite avec le

Segment de route observe ä 200 m de lä en amont de
la porte de l'Ouest (fig. 70, 2) et anterieur au mur
d'enceinte, edifie dans le dernier quart du Ier s.

ap. J.-C., est toutefois vraisemblable. Ä l'epoque
flavienne, une modification de son trace aura par
consequent ete necessaire ä l'approche de la porte
nouvellement creee. Quoi qu'il en soit, avec cette
Chaussee se precisent enfin les limites, sur son

flanc nord, du vaste secteur funeraire que consti-
tuait la necropole de la porte de l'Ouest.

La question de la Chronologie et de la dyna-

mique de developpement des differentes voies et
chemins qui se deploient en eventail de part et
d'autre de la porte de l'Ouest, point de conver-

gence d'un corridor de circulation naturel, est

particulierement complexe, ces amenagements,
observes le plus souvent en fond de tranchee,

n'ayant pas fait l'objet de fouilles en extension.
C'est particulierement vrai dans le secteur extra

muros de la necropole de la porte de l'Ouest oü

le lieu-dit Sur Fourches evoque aujourd'hui encore
une croisee de chemins71 : comme l'avait demon-
tre une campagne de sondages exploratoires me-

nee ä grande echelle dans cette region du site

en 199672, il n'est ainsi pas toujours possible d'y
distinguer les trongons de routes antiques des

axes plus recents qui, dans certains cas, ont pu
venir s'y superposer. Attendus en 201 3-2014, les

travaux lies ä la derniere etape de developpement
de ce quartier residentiel seront peut-etre la

derniere occasion de verser de nouvelles pieces ä cet
interessant dossier. Une reprise, conjointement,
de l'ensemble des donnees concernant la porte
de l'Ouest, tres partiellement degagee lors de

l'amenagement de la route de contournement
d'Avenches dans les annees soixante, s'impose
d'ores et dejä comme un complement indispensable

ä ce theme de recherche.

P. Blanc

Fig. 69

2012.07 Route de
Lausanne 7 / necropole
de la porte de l'Ouest.
Profil stratigraphique de la
Chaussee St 3.

C 3 : Substrat naturel tourbeux

compact;
C 9 : Sediments limoneux dus
ä un episode d'inondation
rapide;
C 2, 10, II, 12: niveaux
d'occupation avec mobilier
archeologique;
C 7 : remblai argileux gris
beige;
St 4, St 5 : fosses lateraux.
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fouilles 2012

fouilles avant 2012

Fig. 70

2012.07 Route de
Lausanne 1 / necropole de
la porte de l'Ouest. Plan

schematique du reseau routier
antique atteste de part et
d'autre de la porte de l'Ouest.
1 voie reperee en 2012

2 Chaussee romaine anterieure
au mur d'enceinte
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2012.08 - Impasse des Lavandieres / Mur d'enceinte

Enceinte romaine.
Releves preventifs. 3 octobre 20 7 2.

Investigations et documentation : H. Amoroso, A. Schenk.

CN 1185, 569 800/191 845
Altitude 461 m
Mur d'enceinte
Parcelle 2239
Carre E 1 7

Fig. 77

2012.08. Impasse des

Lavandieres / mur d'enceinte.
Releve du noyau romain lors
des travaux de renovation
du mur.

Dans
le secteur compris entre les tours 35 et

36 du mur d'enceinte, des travaux de refec-

tion entrepris sur un ancien mur de soutenement
ont mis au jour sur quelques metres le noyau
d'origine de la muraille antique dont le trace a

determine dans ce secteur le parcellaire actuel

(fig. 70, 2012.08).
Visible en elevation sur une hauteur d'envi-

ron 1 m, la majonnerie romaine repose ici sur un
socle naturel de molasse dont le front a ete taille

lors de la construction ä cet endroit d'un hangar
recemment demoli. L'intervention s'est limitee
ä une documentation sommaire des vestiges

(Photographie, releve altimetrique, calage topo-
graphique ; fig. 71) qui seront restaures au prin-
temps 2013 selon les directives du Laboratoire
de conservation-restauration du Site et musee

romains d'Avenches.

P. Blanc
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FiA
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